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A. RESUME NON TECHNIQUE 
 
Cette partie correspond ¨ lõalin®a 7 demand® par lõarticle R.123-2-1 du Code de lõurbanisme 
concernant le résumé non technique et la description de la manière dont l'évaluation 
environnementale a été effectuée. 
 
Le résumé non technique permet de comprendre de manière synthétique les éléments 
constitutifs des diff®rentes parties du rapport de pr®sentation. Il sõagit de pr®senter les 
principales caractéristiques de la commune de Créances ainsi que les enjeux identifiés, puis 
dõexpliquer succinctement le projet et lõ®valuation environnementale. 
  

1. Préambule  
 

1.1. Contexte  
Le PLU de Créances a été approuvé le 24/06/2013 par délibération en Conseil municipal, 
mais a ®t® annul® le 20 mai 2014. Cõest donc le Plan dõOccupation des Sols, approuv® le 
26/06/2000 qui g¯re lõoccupation des sols du territoire de Cr®ances. 
En vue de favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale et 
lõenvironnement, la commune a souhaité réfléchir à ses orientations en mati¯re dõurbanisme, 
dõam®nagement et de d®veloppement durable. Il appara´t n®cessaire de red®finir clairement 
lõaffectation des sols et dõorganiser lõespace communal pour permettre un d®veloppement 
harmonieux du territoire communal . Cõest pourquoi elle a souhaité élaborer  son Plan Local 
dõUrbanisme. 
 
 

1.2. Cadre juridique  
Lõ®laboration des Plans Locaux dõUrbanisme est cadr®e par la loi Solidarit® et 
Renouvellement Urbain (SRU du 13 décembre 2000 modifiée par la loi Habitat et Urbanisme 
du 2 juillet 2003. Ce document permet de définir les orientations de la collectivité et exprime 

son projet urbain. Le PLU est composé :  
- d'un rapport de présentation  
- d'un Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 
- d'un règlement écrit et graphique  
- d'annexes écrites et graphiques  
- d'un ou plusieurs documents graphiques 
- des orientations dõam®nagement et de programmation relatives ¨ certains quartiers 
ou secteurs 
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Le document dõurbanisme PLU de la commune de Créances est concerné par plusieurs lois : 
- Lõarticle L.101-21 du Code de lõurbanisme indiquant  les conditions à respecter tout en 

intégrant  les objectifs du développement durable  (équilibre entre renouvellement 
urbain, espaces affectés aux activités agricoles ; diversité des fonctions urbaines et 
mixité sociale ; pr®vention des risques naturels pr®visiblesê), 

- Le Grenelle de lõEnvironnement, qui impose notamment des objectifs de mod®ration 
de la consommation de lõespace et de lutte contre lõ®talement urbain, mais également 
la r®alisation dõorientations dõam®nagement et de programmation, 

- Lõ®valuation environnementale : En application de lõarticle R121-14 du Code de 
lõurbanisme, les plans locaux dõurbanisme dont le territoire comprend en tout ou 
partie un site Natura 2000 doivent faire lõobjet dõune ®valuation environnementale.  

La commune de Créances étant considérée comme une commune littorale, et ayant sur son 
territoire un site Natura 2000, son plan local dõurbanisme doit comprendre une évaluation 
environnementale. 

- Les lois ALUR et LAAAF visent à renforcer la protection des espaces agricoles et 
naturels (analyse de la consommation des espaces, encadrement de la constructibilité 
en zones A et N) à travers les documents dõurbanisme et ¨ enrayer le grignotage 
incessant des surfaces. 

 

1.3. Nouvelles dispositions du C ode de lõurbanisme  
La révision du PLU de Créances a été engagée avant le 1er janvier 2016 ; le conseil municipal 
choisit de finir le projet dans le cadre des mesures transitoires mais indique en annexe de son 
rapport de présentation les tables de concordance de la partie législative dans un souci 
dõaccessibilit® et de lisibilit® de la r¯gle de droit.  

                                                 
1 Anciennement lõarticle L.121-1 du Code de lõurbanisme 



Commune de Créances         Plan Local dõUrbanisme     Dossier dõarr°t 

 Rapport de présentation      3  
 

2. Diagnostic de territoi re 
 

2.1. Présentation de la commune  
Une commune littorale et rurale  
Créances est une commune littorale de la côte ouest du département de la Manche, dans le 
Cotentin. La commune se situe à 5 kilomètres de Lessay, 20 kilomètres de Coutances et 
45 kilomètres de Saint-Lô. Elle est situ®e le long dõun littoral tr¯s touristique, ¨ proximit® 
immédiate de plages. 
La commune possède une bonne accessibilité routière grâce à la création de la Voie de 
Liaison Ouest (VLO) dans les années 1960. Cette route touristique RD 650 (Voie Littorale 
Ouest), qui traverse le territoire communal du nord au sud sans passer par le centre bourg, 
permet de rejoindre les principales villes de la Manche. Par ailleurs, la RD652 permet de 
rejoindre Lessay à proximité, Périers ainsi que Saint-Lô.  
La commune se trouve à 20 kms de la gare de Coutances et 45 kms de celle de Saint-Lô. Ces 
gares ne sont accessibles quõen voiture depuis Créances.  

La commune de Créances fait partie de la Communauté de communes du Canton de Lessay 
et est incluse dans le périmètre du SCoT du Centre-Manche-Ouest. 
La superficie communale est de 20,32 km². Lors du recensement de 2012, la commune de 
Créances comptait 2 199 habitants, soit une densité de population de 108,2 habitants par 
km². 
 

2.2. Données socio -économiques  
Une croissance démographique soutenue depuis le début des années 1990 et portée 
par un  solde migratoire positif  
 

- 2 199 habitants en 2012 
- 1/3 de la population a plus de 60 ans 
- Un solde naturel négatif depuis 1999, mais un solde migratoire très largement 

positif et en augmentation  
- Un indice de vieillissement de 142, supérieur au département 
- Taille des ménages égale à 2,3 

 
Une croissance résidentielle soutenue : 

- 1 305 logements en 2012 
- + 102 logements entre 2007 et 2012, soit une moyenne de 20 logements 

supplémentaires/ an 
Un parc de logements assez uniforme composé de maisons individuelles (4 pièces et plus). 
Le parc locatif représente 30% des constructions (dont 10,5% pour le parc locatif HLM). 
La part de résidences secondaires est de 14,6%, chiffre non négligeable mais faible par 
rapport au territoire de la Communauté de Communes et aux communes littorales.  
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Un p¹le dõemploi important et un pôle administratif  avec la présence dõ®quipements, 
de services et commerces  
Les habitants de Créances bénéficient dõéquipements et de commerces répartis 
principalement au niveau du bourg , mais aussi le long du Boulevard de la Mer : équipements 
sportifs, culturels, commerces de proximit®, services de sant®,ê 
Par ailleurs, Créances dispose dõune école élémentaire publique, et dõune ®cole primaire 
privée.  
 
Un pôle économique principalement  tourné vers lõactivit® de mara´chage 
Lõactivit® ®conomique est structur®e autour de lõagriculture et notamment de lõactivit® 
maraîchère (40% des établissements économiques de la commune). 
La part des actifs est en légère baisse et le chômage connait une hausse depuis 2007. 
Le taux dõinactifs ®lev® (30%) traduit le vieillissement de la population et la part importante 
de retraités sur la commune. 
Un potentiel touristique à so utenir. 
 

2.3. Am®nagement de lõespace 
 
La commune de Créances est structurée de la façon suivante : 

- Le bourg de Créances : lieu dõhabitat le plus ancien de la commune, le bourg de 

Créances présente une organisation urbaine et une structure viaire cohérente. En 
effet, le bourg, structuré au carrefour des RD394 et RD72, sõest largement 
développé le long des axes de communication. 

 
- La Plage de Créances (ou Boulevard de la Mer)  : cet ensemble bâti est séparé du 

bourg de Créances par la RD 650 et constitue une entité urbaine à part entière. On 
trouve les principaux équipements sportifs et touristiques de la commune, ainsi 
quõune sup®rette et un restaurant. 

 
- Des hameaux anciens : Le Buisson, La Jeanneterie /  La Bastonnerie / La Paperie, La 

Petite Vall®e, Havoque, Le Haut Dy, le Hameau Legruel, le Gu® de lõOrme / 
Hameau du Bel ès Cygnes, le hameau Léonard / Hameau Maçon / Hameau de la 
Ferme / Hameau du Pont de Pierre et Hottot, constituent des entit és organisées 
de quelques maisons dõhabitation group®es autour dõun noyau ancien.  
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2.4. Etat initial de lõenvironnement 
 
ü Caractéristiques physiques, risques naturels, milieux naturels  

 
Le territoire de Cr®ances sõinscrit ¨ la charni¯re entre deux grands paysages influenc®s dõune 
part par la terre et dõautre part par la mer, le tout sur un relief tr¯s plat : 

- A lõouest, les dunes et le sol sableux ont favorisé la mise en place du maraîchage. 
Les terrains sont plats et la vue s'étend à perte de vue jusqu'à rencontrer une 
dune plus haute qui vient fermer partiellement le paysage. 

- A l'est, les parcelles sont plus petites et encadrées de haies. La zone est vallonnée 
et plus boisée. On retrouve le bocage typiquement normand, mais aussi les landes 
de Créances. Dans ce secteur, les vues s'avèrent plus fermées, et le paysage plus 
intimiste du fait d'une végétation relativement dense.  

La transition entre ces deux grands paysages est caractérisée par la présence de 
vallonnements et par la zone urbanisée du bourg de Créances. 
 
La commune est caractérisée par de grandes superficies concernées soit par des risques 
naturels, soit par des zones dõint®r°t environnemental li®es ¨ la pr®sence dõune grande 
diversit® dõhabitats, de faune et de flore. 
Les différents risques naturels recensés qui couvrent 580 ha, soit 28% de la commune, 

concentrés dans le secteur centre-ouest et centre-nord du territoire sont  : 
- Des zones inondables (au nord et ¨ lõouest du bourg avec le fond de vallée du Dun, et 

dans les fonds de vallée de la Goutte et du Hoquet), 
- Des zones de submersion marine liées à la proximité de la mer et à une topographie 

basse, en prolongement du Havre de Saint-Germain-sur-Ay. 
 
Du fait de lõint®r°t environnemental de certains secteurs situés soit en bordure littorale, soit 
concernant des landes et boisements en milieux humides, la commune présente de 
nombreuses zones inventoriées ou zones de protection. Elles couvrent 729 ha, soit 34,8% du 
territoire communal  : 

¶ Quatre ZNIEFF (Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique) de 
type 1, 

¶ Deux ZNIEFF de type 2, 

¶ Une Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000). 
 
On notera également que le territoire présente de nombreux boisements, correspondant le 
plus souvent à des landes boisées identifiées en ZNIEFF. 
Dans les secteurs non bois®s et de moindre int®r°t environnemental, lõactivit® agricole est 
dominante. On trouve :  

- Soit de lõactivité maraîchère dans la partie ouest, avec quelques haies arbustives qui 
ceinturent les parcelles, 
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- Soit de lõactivit® dõ®levage ou de cultures essentiellement à lõextr®mit® est de la 
commune, mais aussi ¨ lõest et au nord du bourg. Ces secteurs présentent un paysage 
bocager, plus ou moins ouvert selon les secteurs et les types dõactivit® agricole 
(maillage plus ouvert dans les zones de cultures). 

Le territoire communal présente par ailleurs de très nombreuses zones humides et de 
nombreuses zones prédisposées à la présence de zones humides, en lien avec son faible 
relief. 
 
Enfin, un périmètre de protection de captage dõeau potable est pr®sent au nord-est du 
territoire communal  : il occupe 113 ha sur Créances. 
 
Il en ressort que le territoire de Créances montre une grande sensibilité environnementale, 
puisque 1325 ha, soit 65 %  de la commune est concerné soit par des risques naturels, soit 
par des zones dõint®r°t environnemental, soit par la pr®sence dõun p®rim¯tre de protection 
dõun captage pour lõalimentation en eau potable. A cela sõajoute la pr®sence de zones 
humides. 
 
Ainsi, le territoire de Cr®ances comporte de nombreux secteurs ¨ enjeux quõil faudra prendre 
en compte dans les projets dõurbanisation. Les principaux secteurs urbanisés peuvent 
comporter diff®rents risques ou zones dõint®r°t environnemental qui viendront contraindre le 
d®veloppement de lõurbanisation. 
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Synthèse des enjeux environnementaux sur Créances  
 

  

 



Commune de Créances         Plan Local dõUrbanisme     Dossier dõarr°t 

 Rapport de présentation      8  
 

ü Prise en compte de la Trame Verte et Bleue  
 
Les continuités écologiques de la commune de Créances sont schématisées sur la carte ci-
après. On y identifie  : 

- des continuités écologiques de milieux humides, dont le positionnement se calque 
sur les cours dõeau, les fonds de vall®e, et les zones humides attenantes. Il sõagit des 
continuités les plus faciles à identifier ; 

- des continuités écologiqu es terrestres qui sont plus difficiles à positionner, car les 
esp¯ces faunistiques sont nombreuses (avifaune, mammif¯resê) et ont la capacit® 
dõemprunter lõensemble du territoire. Elles emprunteront n®anmoins de fa­on 
privilégiée les secteurs où la végétation est la plus abondante (exemple : les secteurs 
où le maillage bocager est dense) et la plus diversifiée (exemple : les territoires de 
biodiversité remarquable tels que les boisements, le havre, les fonds de vallée), mais 
également les chemins bordés de haies qui permettent une circulation «  dissimulée ». 
On notera également que les espèces emprunteront les plus courts chemins entre 
deux réservoirs de biodiversité (exemple : entre 2 boisements). A lõinverse, ces 
espèces éviteront (mais pas complètement) les secteurs urbanisés (éléments 
fragmentant). Par ailleurs, selon les espèces, les passages empruntés sont variables 
dõune esp¯ce ¨ lõautre, voir changeants dans le temps. Cõest pourquoi ¨ la l®gende de 
« continuité écologique terrestre  », il est ajouté la mention de « majeur » mais 
également de « présumée ». On notera, que la trame bleue sert très souvent de 
support ¨ la trame verte, cõest pourquoi les deux continuit®s se superposent 
régulièrement. 

Il a par ailleurs été identifié des continuités écologique s de mosaïque de milieux situées au 
nord du bourg. Celles-ci traversent différents types de milieux, tels que zones humides, 
boisements, milieux bocagers et dunes. Cette mosaïque est intéressante pour certaines 
espèces faunistiques qui ont besoin de différents habitats au cours de leur vie (reproduction, 
nourritureê). 
 
Les principaux axes routiers et les principales zones urbanisées attenantes forment des 
coupures importantes, que ce soit dans les continuités écologiques aquatiques (trame bleue) 
ou terrestres (trame verte). La proximit® ou le croisement dõ®l®ments fragmentant avec les 
continuit®s ®cologiques a permis dõidentifier les secteurs ¨ enjeux suivants : 

- Des secteurs ¨ pr®server de lõurbanisation (carr®s roses sur la carte ci-après) afin de 

maintenir  les continuités écologiques existantes : 
a) Préserver une continuité entre le secteur de la Mare au Baron et le secteur du Haut 

Mesnil. 
b) Préserver une continuité au sud du bourg entre la partie est du territoire communal 

(secteur du Haut Mesnil) et la partie ouest (mielles), en passant par lõ®tang du Broc. 
c) Eviter lõextension de lõurbanisation au nord du bourg afin de préserver une continuité 

entre la partie nord-est du territoire et le nord -ouest du territoire (havre et secteur 
dunaire). 
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d) Stopper lõurbanisation entre le secteur du camping « Les Dunes » et Printania Plage. 
- Des secteurs à enjeux de continuité écologique pour les milieux humides (carrés 

violets (e et f) sur la carte ci-apr¯s) o½ le d®veloppement de lõurbanisation devra °tre 
limité si possible aux enveloppes existantes et devra ®viter dõempi®ter sur les secteurs 
humides ; Cõest notamment le cas pour la vall®e du Dun (secteur e) qui est déjà 
relativement étroite entre le bourg de Créances à lõest et la zone dõactivit® ¨ lõouest. 

 
Schématisation des c ontinuités écologiques de Créances  
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ü Caract®risation environnementale des zones susceptibles dõ°tre touch®es de 
mani¯re notable par la mise en ïuvre du PLU 

 
Les zones susceptibles dõ°tre touch®es par la mise en ïuvre du PLU correspondent aux 
secteurs qui pourraient être touchés par lõurbanisation future. Ils correspondent notamment 
aux zones 1AU et 2AU définies lors du PLU approuvé le 24/06/2013 et annulé le 20 mai 2014. 
Pour chaque secteur, la localisation des éventuelles extensions ont été étudiées en fonction 
des différentes contraintes présentes (zones humides, zones de risques, présence de zones 
dõint®r°t environnemental). Une visite de terrain a permis de compl®ter ces ®l®ments.  
Ces donn®es ont servi dõaide ¨ la d®cision dans les choix ¨ faire par la commune sur les 
secteurs à urbaniser. 
 
 
ü Perspectives dõ®volution de lõ®tat initial de lõenvironnement 

 
Il sõagit ici de d®gager les perspectives dõ®volution de lõ®tat initial de lõenvironnement en 
lõabsence de nouveau document, correspondant ¨ un è sc®nario au fil de lõeau é. Pour ce 
faire, il est n®cessaire de sõappuyer sur les tendances pass®es, notamment en ce qui concerne 
la consommation dõespace. Cõest pourquoi ce chapitre d®bute par une analyse de la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 
 
 
Analyse de la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers 
Après analyse de photographies aériennes et de données sur les permis de construire 
fournies par la commune, on observe que la majorité des surfaces consommées entre 2005 et 
2015 sur le territoire communal lõont ®t® pour construire de lõhabitat (14,5 ha) et pour 
accueillir des activités artisanales, commerciales ou agricoles (8 ha). Ainsi, 61% de la 
consommation fonci¯re sõest faite pour de lõhabitat (132 logements), et 33,6% pour 
accueillir des activités  artisanales, commerciales ou agricoles . 
Lõactivit® agricole quant à elle sõest d®velopp®e sur 3,1 ha de terres artificialisées, soit une 
part de 13% de la consommation foncière sur la période 2005-2015. 
La majorité des surfaces consommées sur le territoire communal lõont ®t® en zone U, zone 
urbaine ¨ vocation dõhabitat dans le PLU annulé, avec près de 60,3% de la consommation 
foncière sur la commune.  

Par ailleurs, 20,3% des espaces agricoles ou naturels ont été consommés dans la zone Ux, 
zone urbaine à vocation dõactivit® ®conomique dans le PLU annulé. Cõest au sein de cette 
zone que se trouve le Parc dõActivit®s de la C¹te Ouest. 
Ainsi, 23,7 ha de terrains agricoles ou naturels ont été artificialisés entre 2005 et 2015 sur la 
commune de Créances, soit 2,4 ha par an, avec une densité moyenne de 10 logements à 
lõhectare. Le SCoT du Pays de Coutances préconise des densités « de lõordre de 20 logements 
par hectare en continuité directe avec ledit centre urbain, dans les dents creuses ; et de 
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lõordre de 15 logements par hectare en continuité directe avec ledit centre urbain, en dehors 
des dents creuses. » 
 
Sc®nario au fil de lõeau et choix concernant lõ®volution de la population 
 
La commune de Créances a vu son nombre dõhabitants augmenter de 176 personnes entre 
1999 (2014 habitants) et 2011 (2190 habitants), soit une évolution de +0,7% par an. 
Sur la période 2005-2015, la consommation de lõespace a ®t® de 13,2 ha pour 132 habitations 
(intégrant les résidences secondaires), soit une densité de 10 logements par hectare.  
Le tableau ci-dessous permet dõappr®hender lõ®volution communale ¨ lõ®ch®ance 2025 en 
termes de constructions supplémentaires et de superficie à urbaniser en cas de maintien de 
lõ®volution de population actuelle, et en tenant compte de la poursuite de la baisse du 
nombre de personnes par ménage (2,29 personnes par ménage en 2011 contre 2,48 en 
1999), avec un taux de 2,1 personnes par ménage en 2025. 
En maintenant la même évolution de la population (+ 0,7 % par an), alors la population 
pourrait atteindre 2414 habitants en 2025 (soit +224 habitants). En prenant une taille de 
ménages de 2,1 personnes par foyer, alors cette augmentation de population représenterait  
142 nouvelles constructions pour 2025, n®cessitant une consommation dõespace de 15,1 ha 
en conservant la densité actuelle. 
 
Sc®nario au fil de lõeau ¨ lõhorizon 2025 
 

Année 1999 2011 2025 

Nombre d'habitants  2014 2190 2414 

Evolution de la population (en%)  +0,7% +0,7% 

Gain de population   176 224 

Nombre de résidences principales total 813 955 1097 

Taille des ménages 2,48 2,29 2,1 

Nombre de résidences principales supplémentaires  +142 +142 

Superficie consommée (moyenne de 10 logements / ha) 
en ha 

 14,2 14,2 

 
Cependant, un autre paramètre est à prendre en compte sur Créances. Il sõagit de la part des 
résidences secondaires. En effet, la commune dispose au total de 1290 logements dont  74% 
sont des résidences principales. Les résidences secondaires représentent 14,3% des 
logements (soit 184 logements). Ainsi, si 14,3% des logements construits sont voués à des 
résidences secondaires, alors le nombre de constructions supplémentaires nécessaires pour 
obtenir le nombre dõhabitants permanents attendus serait de : 170 nouvelles constructions 
pour 2025. 
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2.5. Analyse des Incidences prévisibles de la mise en 
ïuvre du PLU sur lõenvironnement  

 
ü Incidences sur le milieu naturel  

 
La commune présente sur son territoire une variété de milieux (boisements, haies, cours 

dõeaux, prairies, milieu littoral, etc.) qui concourent ¨ la richesse de son patrimoine naturel. Le 
territoire communal est notamment concerné par la présence de plusieurs ZNIEFF et dõun site 
Natura 2000. 
Lõurbanisation de zones naturelles provoque irr®m®diablement une modification de 
lõ®cosyst¯me. Cõest la raison pour laquelle lõurbanisation ne doit pas concerner des sites ¨ 
biotopes rares et protégés. 
Les secteurs présentant un intérêt et une qualité écologique ont été préservés de 
lõurbanisation par : 

- un classement en secteur Nr, secteur naturel remarquable ¨ prot®ger car il sõagit 
dõespaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caract®ristiques du 
patrimoine naturel et culturel du littoral ou de milieux nécessaires au maintien des 
®quilibres biologiques, au sens de lõarticle L.121-232 du Code de l'urbanisme (Loi 
Littoral), 

- un classement en secteur N des espaces naturels nõayant pas un caract¯re 
remarquable au sens de la Loi Littoral, mais qui correspondent : 

o soit à des zonages dõint®r°t environnemental (ZNIEFF, Natura 2000) et situés 
plus en retrait du littoral (lande s et boisements dans la partie est de la 
commune) ; 

o soit à des vallées et zones humides. 
 
Le classement des secteurs présentant une richesse naturelle liée au caractère littoral en zone 
Naturelle remarquable de la commune permet dõ®viter la r®alisation dõam®nagements lourds 
¨ lõint®rieur de ceux-ci. En effet, seuls des aménagements légers sont autorisés, et ce de 
façon limitative (cf. art. R.146-2 du Code de l'urbanisme). 
On notera ®galement quõun secteur Al (secteur agricole dans les espaces proches du rivage) a 
été défini  : les types dõoccupation et dõutilisation du sol (article 2 du r¯glement) y sont plus 
restrictifs quõen zone agricole (A) stricte, ceci afin de pr®server les caract®ristiques du littoral, 
au sens de lõarticle L.121-233 du Code de l'urbanisme (Loi Littoral). 
 
Le projet dõam®nagement communal d®fini dans le P.L.U. induit une surface constructible 
moindre que celle d®finie au pr®c®dent document dõurbanisme. En ce sens, la r®alisation dõun 
nouveau projet a participé à une meilleure prise en compte de lõenvironnement. Lõensemble 
des zones urbaines et à urbaniser ont été diminuées de 31,7 hectares par rapport au 

                                                 
2 Anciennement lõarticle L.146-6 du Code de lõurbanisme 
3 Anciennement lõarticle L.146-6 du Code de lõurbanisme 
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document précédent grâce notamment à la suppression de plusieurs zones à urbaniser 
d®finies dans le pr®c®dent document dõurbanisme, mais aussi le reclassement du camping en 
zone naturelle touristique.  
Les zones de développement sont situées en dehors des zones naturelles de qualité. Des 
éléments du patrimoine paysager ont été préservés dõune part pour favoriser les continuit®s 
®cologiques de certains secteurs, dõautre part pour permettre lõint®gration paysag¯re dõautres 
secteurs. Ainsi des haies sont prot®g®es dans le cadre de la loi Paysage au titre de lõarticle 
L.151-194 du Code de lõurbanisme, et le classement des boisements en EBC (article L.113-15 
du Code de lõurbanisme) a ®t® revu pour sõaccorder ¨ la gestion du site Natura 2000,  

 
 
Par ailleurs, les Orientations d'Aménagement et de Programmation définies sur le secteur à 
urbaniser pr®cisent un certain nombre de principes dõam®nagement, notamment la 
préservation des éléments du paysage et aussi la gestion des eaux pluviales, la perméabilité 
des solsêdans un souci de porter une moindre atteinte aux milieux environnants. 
Enfin, la comparaison cartographique de la synth¯se de lõ®tat initial de lõenvironnement et du 
projet de zonage du PLU montre la cohérence globale du zonage vis-à-vis de la prise en 
compte de lõenvironnement (zone naturelle en diff®rents verts et zone agricole en jaune et 
marron sur le plan de zonage). 
 
 
 
 
  

                                                 
4 Anciennement lõarticle L.123-1-5 III 2° du Code de lõurbanisme 
5 Anciennement lõarticle L.130-1 du Code de lõurbanisme 
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Synth¯se de lõ®tat initial de lõenvironnement 
 

 
Projet de zonage PLU 
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ü Incidences et mesures sur la ressource en eau  
 
× Consommation dõeau potable 

Lõouverture ¨ lõurbanisation li®e au projet de PLU va entra´ner une augmentation du nombre 
dõhabitants et donc une demande plus importante des besoins en eau de la population. 
La commune de Créances sõapprovisionne en eau potable ¨ partir de la station de production 
de Hottot situ®e sur la commune, et de lõachat dõeau ¨ la Commune de Lessay et au Syndicat 
AEP de Saint-Sauveur-Lendelin.  
Le projet de PLU prévoit lõaccueil dõenviron 250 nouveaux habitants permanents, 
représentant 190 constructions nouvelles, ou 111 abonnés de plus. La consommation 
moyenne par abonné domestique étant de 69,7 m3 par an, la consommation supplémentaire 
dõeau li®e ¨ ces nouveaux habitants repr®sente 7737 m3 par an. 
La station de production de  Hottot,  la commune de Lessay et le Syndicat AEP de Saint-
Sauveur-Lendelin, qui alimentent en eau le Syndicat intercommunal dõalimentation en eau 
potable de Créances-Pirou, disposent des ressources en eau nécessaires pour assurer 
lõalimentation des constructions nouvelles et futures pr®vues dans le projet de PLU. 
Lõaccroissement pr®vu de la demande en eau potable peut °tre assur® par les ®quipements 
existants. 
 
 
× Ecoulement des eaux superficielles 

Lõouverture ¨ lõurbanisation de certains secteurs va entraîner une augmentation des surfaces 
imperm®abilis®es (engendr®e par lõimplantation des voiries et des habitations) et donnera 
lieu à une augmentation des débits ruisselés. 
Le secteur de développement urbain de la commune défini à court ou moyen terme prévoit 
des dispositions particulières en matière de maîtrise des eaux pluviales de ruissellement 
engendrées par ce développement urbain. Ces dispositions sont déclinées dans les 
Orientations d'Aménagement et de Programmation et le  r¯glement. Dans lõensemble, une 
gestion des eaux pluviales à la parcelle est préconisée (infiltration à la parcelle, système de 
récupération des eaux de pluies, etc.). 
Par ailleurs, les espaces humides de la commune seront préservés par un classement en zone 
naturelle des cours dõeau, de leurs abords et des prairies humides. Toute nouvelle 
construction tout ou en partie sur une zone humide , devra faire lõobjet dõun dossier loi sur 
lõeau et trouver des mesures compensatoires.  

 
 
× Qualité des eaux 

La qualité de la ressource en eau peut être perturbée notamment par les rejets des eaux 
usées et les rejets des eaux pluviales. 
Le d®veloppement de lõurbanisation va engendrer une augmentation du volume dõeaux 
usées. Les secteurs U et AU permettront dõaccueillir 190 logements qui seront raccordés au 
r®seau dõassainissement collectif de la commune. Ce réseau est raccordé à la station 
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dõ®puration de Pirou qui a une capacité de traitement de 10000 équivalents-habitants. 
Environ 2320 abonnés, représentant environ 3800 habitants, sont raccordés à 
lõassainissement collectif. La station a trait® en 2014 50% de sa capacit® en charge 
hydraulique et 38% de sa capacité en charge polluante en DBO5. Les nouvelles habitations 
apporteront environ  250 équivalents-habitants supplémentaires. La station dõ®puration sera 
donc en mesure de traiter les eaux us®es du nouveau secteur dõurbanisation. 
 
Pour les zones U et 1AU, Les constructions doivent être raccordées au réseau collectif 
dõassainissement. Pour lõensemble des secteurs, en lõabsence de r®seau collectif 
dõassainissement, toute construction ou installation doit °tre raccord®e ¨ un syst¯me 
dõassainissement conforme aux prescriptions ®dict®es par le S.P.A.N.C (Service Public 
dõAssainissement Non Collectif). » 
 
ü Incidences et mesu res sur les risques naturels  

 
Il existe différents types de risques naturels sur la commune de Créances : 

- risque dõinondation par d®bordement des cours dõeau 
- risque dõinondation des r®seaux et sous-sols par remontée de la nappe phréatique 
- risque de submersion marine 
- risques de chute de blocs 
- risque de sismicité (faible) 
- aléa retrait-gonflement des argiles 

Ces risques sont notamment localisés dans la partie ouest et nord de la commune en lien 
avec les risques de submersion marine. 
Sur ces zones de risque, des dispositions particulières (cf. règlement) sont prises pour 
minimiser les risques dõatteintes aux personnes et aux biens. Les constructions nouvelles y 
sont interdites (sauf exceptions). Par ailleurs, les aménagements prévus pour réduire le 
volume des eaux pluviales vont dans le sens dõune r®duction des risques.  
 
Gr©ce ¨ ces dispositions, la municipalit® va permettre dõune part de ne pas faire prendre de 
risques ¨ sa population (en interdisant toute construction dans ces zones) et dõautre part de 
maintenir le champ dõexpansion des crues des cours dõeau. 
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ü Incidences et mesures sur le milieu agricole  
 
Le territoire communal a conservé sa vocation agricole. Lõactivit® mara´ch¯re y est 
importante.  
Un des objectifs du projet de développement est de permettre le maintien et le 
développement des activités économiques sur Créances, notamment en maintenant et 
confortant la viabilit® de lõactivit® agricole et en pr®servant lõidentit® et les sp®cificit®s 
agricoles du territoire. Pour ce faire, le P.L.U. met en ïuvre plusieurs actions : 
ü d®veloppement de lõurbanisation dans des secteurs de moindres enjeux agricoles.  
ü classement de lõensemble des si¯ges dõexploitations p®rennes : 

o en zone A (agricole) dans laquelle seules sont autorisées les constructions 
n®cessaires ¨ lõexploitation agricole. 

o en zone Al (zone agricole dans les espaces proches du rivage) où sont 
autorisées les mises aux normes des bâtiments agricoles existants, sous 
réserve de ne pas augmenter les effluents dõorigine animale. 

 
Le PLU a également défini des secteurs Ap correspondant à des secteurs agricoles de 
protection stricte nõadmettant aucune construction possible. Des secteurs Aj agricoles de 
jardin, ¨ la r¯glementation plus souple (autorisation de petits garages, dõabris de jardin et de 
serres), complètent ce classement. Ces secteurs sont situés dans le bourg et son pourtour 
immédiat et sont généralement voués à des cultures maraîchères intégrées au tissu urbain. 
Les parcelles utilisées pour le maraîchage sont ici dans le prolongement des habitations des 
maraîchers.  
 
Par ailleurs, la venue de tiers nõest pas autoris®e en zone agricole. 
Les orientations du projet de la commune concourent ainsi à une bonne valorisation de cette 
activité.  
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ü Incidences et mesures sur le paysage et le patr imoine  
 
La commune de Créances possède plusieurs images de territoire : 

- Une image de territoire rural au paysage bocager, 
- Une image de territoire influenc® par la proximit® de la mer (mielles, dunesê). 

Le projet ne remet pas en cause ces ambiances paysagères. En effet, le zonage proposé 
permet en premier lieu dõidentifier les grands types de paysage :  

- zone N pour les secteurs naturels qui présentent un intérêt environnemental et qui 
correspondent aux vallées et à une partie de la bordure littorale,  

- zone A pour les plateaux bocagers o½ domine lõactivit® agricole avec des prairies 
- Zone Al pour le secteur des mielles o½ domine lõactivit® mara´ch¯re. 

Dans les secteurs les plus urbains, les prescriptions règlementaires (implantation des 
constructions, hauteur, aspect extérieur, plantations, etc.) permettront de respecter les 
caract®ristiques du b©ti traditionnel et dõavoir une bonne insertion des constructions 
nouvelles dans le tissu urbain existant. Les secteurs construits en extension des bourgs ont 
fait lõobjet dõorientations dõam®nagement. ë ce titre, ils b®n®ficient dõune r®flexion toute 
particuli¯re portant sur la pr®servation des vues et perspectives et sur lõint®gration du b©ti 
dans la trame paysagère.  
 
Les constructions nouvelles en milieu rural seront réalisées dans les espaces interstitiels des 
hameaux les plus structurés. Elles seront donc intégrées dans un environnement déjà bâti. 
Les prescriptions règlementaires (implantation des constructions, hauteur, aspect extérieur, 
plantations, etc.) respecteront là-aussi les caractéristiques du bâti traditionnel et permettront 
une bonne insertion des constructions nouvelles dans le tissu urbain existant. 
 
 
 
ü Incidences et mesures sur le d®veloppement de lõurbanisation et sur le cadre de 

vie 
 
Le d®veloppement de lõurbanisation sõorganise ¨ lõint®rieur du tissu urbain actuel. Les 
cheminements piétonniers existants seront poursuivis dans les zones à urbaniser pour garder 
une continuité et une cohérence. De plus, le règlement du Plan Local d'Urbanisme prévoit la 
cr®ation dõespaces communs, dõespaces verts dans le secteur 1AU.  

Le cadre de vie de qualité dont dispose la commune est conservé : les espaces naturels sont 
pr®serv®s de lõurbanisation, lõespace rural conserve sa vocation agricole et paysagère, les 
principaux éléments du paysage sont protégés et les nouveaux secteurs urbains disposent de 
prescriptions r¯glementaires particuli¯res destin®es ¨ favoriser lõinsertion des nouvelles 
constructions dans le tissu urbain. 
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2.6. Analyse des Incidences su r les sites Natura 2000  
 
La commune de Cr®ances dispose sur son territoire communal dõune partie du site dõint®r°t 
communautaire du « Havre de Saint-Germain-sur-Ay et landes de Lessay » (n°FR2500081), 
identifié dans le réseau Natura 2000. 
 
Le projet de PLU aura pour effet principal dõaugmenter les superficies urbanis®es, et donc les 
surfaces imperméabilisées. Les eaux issues de ces surfaces urbanisables peuvent induire une 
augmentation des d®bits et une pollution des cours dõeau. Ces cours dõeau, passant ou se 
jettant dans les sites Natura 2000, peuvent avoir des effets sur les différents habitats du site 
NATURA 2000 et donc sur la faune et la flore associées à ces sites. 
Compte-tenu du projet et de s a localisation par rapport au site Natura 2000, il est susceptible 
éventuellement dõavoir des effets sur ce site. Une analyse de ces effets est donc nécessaire. 
 
Le principal objectif du PLU est dõouvrir de nouvelles superficies ¨ lõurbanisation. Ces zones 
sont situées en dents creuses dans des zones déjà urbanisées ou en périphérie immédiate 
des zones urbanisées, limitant ainsi les effets sur les milieux naturels et agricoles. 
Le secteur de développement urbain de la commune défini à court ou moyen terme prévoit 
des dispositions particulières en matière de maîtrise des eaux pluviales de ruissellement 
engendrées par ce développement urbain. Ces dispositions sont déclinées dans les 

Orientations d'Am®nagement et de Programmation et le r¯glement. Dans lõensemble, une 
gestion des eaux pluviales à la parcelle est préconisée (infiltration à la parcelle, système de 
récupération des eaux de pluies, etc.). 
 
Lõensemble des secteurs ¨ urbaniser, quõil sõagisse de dents creuses ou de nouveaux secteurs, 
sont localisés en dehors des périmètres des sites Natura 2000, permettant ainsi de préserver 
les habitats spécifiques de ces sites. 
La pr®servation de la qualit® de lõeau, par le biais dõouvrages de gestion, soit ¨ la parcelle, 
soit ¨ lõ®chelle du lotissement, et par le biais de la pr®servation des haies et des zones 
humides, permettra de préserver la qualité aquatique des habitats du site Natura 2000 qui 
sont récepteurs plus ou moins directement des eaux issues des secteurs à urbaniser. 
La partie littorale de ce site NATURA 2000, et constituée de dunes, est assez sensible au 
piétinement lié à la fréquentation du site. Ce site est éloigné des nouvelles zones à urbaniser. 
Lõaugmentation du nombre de logements dans le bourg ou sur le secteur d®j¨ urbanis® du 
Boulevard de la Mer aura peu de conséquences sur la fréquentation des sites, car cette 
fréquentation est essentiellement liée au tourisme. Afin de limiter la dégradation des dunes 
liée à cette fréquentation, des actions sont engagées et sont envisagées par la commune sur 
ce site Natura 2000. Ainsi, le projet nõaura dõincidence sur aucun des habitats du site Natura 
2000. 
Par ailleurs, le projet nõaura pas dõincidence sur les esp¯ces d®terminantes des sites dõint®r°t 
communautaire car :  

- aucun des habitats du site Natura 2000 ne sera affecté, 
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- aucune des espèces déterminantes des sites dõint®r°t communautaire nõa ®t® 
observ®e dans les secteurs qui seront ouverts ¨ lõurbanisation. 

 
A Le projet nõaura donc pas dõincidence, ni sur les sites, ni sur les habitats Natura 2000, 
ni sur les esp¯ces dõint®r°t communautaires. 
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3. Justifications des  choix pour lõ®laboration 
du PLU 

 
Lõobjectif principal de la commune de Créances est de favoriser un développement durable 
de la commune. Ainsi, le P.A.D.D sõarticule autour de quatre orientations dõam®nagement 
respectueuses du principe de développement durables : 
 
Axe 1 : Préserver et valoriser les atouts patrimoniaux de Créances 
 

ü Pr®server les espaces naturels dõint®r°t et mettre en valeur les identit®s paysag¯res (en lien 
notamment avec la proximité du littoral)  

o Maintenir la diversité et valoriser la richesse des paysages 
o Protéger les espaces naturels les plus sensibles 
o Maintenir les continuités écologiques 

 
ü Favoriser la conservation et la réhabilitation du bâti ancien  

o Préserver le bâti traditionnel 
o Inciter à la  rénovation du patrimoine bâti  
o Valoriser le petit patrimoine  

Axe 2 : Permettre le maintien et le développement des activités économiques sur Créances 
 

ü Favoriser les conditions du maintien et du d®veloppement de lõactivit® agricole, 
principalement maraîchère 

o Maintenir et conforter la viabilité de  lõactivit® agricole 
o Pr®server lõidentit® et les sp®cificit®s agricoles du territoire 

 
ü Offrir des conditions dõaccueil pertinentes pour lõextension et lõinstallation  dõactivit®s 

économiques 
o D®velopper les possibilit®s dõaccueil dõactivit®s ®conomiques notamment au niveau du Parc 
dõActivit®s de la Cote Ouest (PACO) 

o Permettre lõextension et lõ®volution des activit®s existantes 
 

ü Soutenir le maintien et le renforcement de la capacit® dõaccueil touristique 
o Assurer la pérennité du camping 
o Favoriser la diversification de lõoffre en h®bergements marchands 

Axe 3 : Favoriser une urbanisation maîtrisée, bipolaire et favorable à la mixité des populations 

ü Conforter lõaccueil de nouvelles populations  
o Une population de 2450 habitants ¨ lõhorizon 2025 
o Tenir compte de facteurs sociodémographiques et immobiliers dans la production de 

logements nécessaires   
 

ü Densifier le tissu bâti et privilégier la reconquête des espaces délaissés, notamment en centre 
bourg et sur le Boulevard de la Mer 

o Des objectifs de consommation dõespace raisonnés 
o Un renforcement des p¹les urbains et un d®veloppement ¨ terme de lõest du bourg 
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ü Poursuivre la diversification du parc de logements pour assurer une mixité sociale et 
intergénérationnelle  

o Soutenir la production de  programmes locatifs denses 

Axe 4 : Renforcer le cadre de vie de la commune 

 
ü Conforter lõattractivit®  du Centre-bourg  

o Poursuivre la politique dõam®nagements qualitatifs 
 

ü Soutenir le maintien et le renforcement de lõoffre dõ®quipements, de commerces et de services  
à la population  

o Consolider le tissu de services de proximité 
o Anticiper lõextension ou la r®alisation de nouveaux ®quipements 
o Engager des travaux de construction du réseau de fibre optique sur le bourg 

 
ü Conserver et valoriser les possibilités de déplacements doux 

o Affirmer les possibilités de liaisons à pied ou en vélo 
o Conforter la sécurisation des déplacements sur la commune 

 



Commune de Créances         Plan Local dõUrbanisme     Dossier dõarr°t 

 Rapport de présentation      23  
 

4. M®thodologie de lõ®valuation 
environnementale  

 
En application de lõarticle R121-14 du Code de lõurbanisme, les plans locaux dõurbanisme 
dont le territoir e comprend en tout ou partie un site Natura 2000, et les plans locaux 
dõurbanisme couvrant le territoire dõau moins une commune littorale au sens de lõarticle 
L321-2 du Code de lõenvironnement, doivent faire lõobjet dõune ®valuation environnementale. 
La commune de Créances étant considérée comme une commune littorale, et ayant sur son 
territoire un site Natura 2000  (Zone Spéciale de Conservation « Havre de Saint-Germain-sur-
Ay et Landes de Lessay » issu de la directive « Habitats »), son plan local dõurbanisme, doit 
comprendre une évaluation environnementale. 
 
Lõarticle R.123-2-1 du Code de lõurbanisme pr®cise le contenu du rapport de pr®sentation 
dõun PLU faisant lõobjet dõune ®valuation environnementale. Celui-ci comprend des parties 
supplémentaires vis-à-vis dõun PLU è classique », mais aussi une organisation différente  : 
 
Lõarticle R123-2-1 du Code de lõurbanisme expose les ®l®ments que doit contenir le rapport 
de pr®sentation du PLU faisant lõobjet dõune ®valuation environnementale : 
 
« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 
conformément aux articles L121-10 et suivants, le rapport de présentation :  
1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L123-1-2 et décrit l'articulat ion 
du plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L122-4 du Code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en considération ;  
2° Analyse l'état initial de l'environneme nt et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en ïuvre du plan ;  
3Á Analyse les incidences notables pr®visibles de la mise en ïuvre du plan sur 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L414-4 du Code de 
l'environnement ;  
4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient 
le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d'application géographique du plan. Il expose les motifs de la 
délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. 
Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 
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d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application 
du a de l'article L123-2 ;  
5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, 
les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du plan sur l'environnement ;  
6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du plan prévue par l'article L123 -12-2. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du plan sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade 
précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  
7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée.  
Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux 
effets de sa mise en ïuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e.  
En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux 
articles R123-23-1, R123-23-2, R123-23-3 et R123-23-4, du plan local d'urbanisme, le rapport 
de présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  
Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement 
figurant dans d'autres études, plans ou documents. » 
 
 
A noter que notre bureau dõ®tudes a par ailleurs rencontr® la DREAL au cours de lõ®t® 2013 
afin dõavoir des pr®cisions sur le contenu de lõ®valuation environnementale. 
 
Par ailleurs, selon lõarticle R414-19 du Code de lõenvironnement, les documents de 
planification soumis ¨ ®valuation environnementale doivent faire lõobjet dõune ®valuation des 
incidences Natura 2000 en application du 1Á du III de lõarticle L414-4. Lõarticle R414-22 du 
Code de lõenvironnement pr®cise que lõ®valuation environnementale tient lieu de dossier 
dõ®valuation des incidences Natura 2000 si elle satisfait aux prescriptions de lõarticle R414-23 
de ce m°me code. Cet article ®nonce le contenu du dossier dõ®valuation des incidences 
Natura 2000. 
 
Etant donné que le présent rapport de présentation comprendra les éléments listés dans 
lõarticle R414-23 du Code de lõenvironnement, lõ®valuation environnementale de ce PLU 
tiendra lieu de dossier dõ®valuation des incidences. 
 

Afin dõavoir un ïil extérieur au projet de PLU, cette évaluation environnementale a été 
r®alis®e par S®verine LEPETIT, charg®e dõ®tudes en environnement au sein du bureau 
dõ®tudes Planis, la partie urbanisme ayant ®t® r®alis®e par des charg®s dõ®tudes en 
urbanisme.  
Le guide è Lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme é, accompagn® de ses 
fiches, réalisées par le Minist¯re de lõEcologie, du D®veloppement Durable, des Transports et 
du Logement, a été consulté de nombreuses fois, pour aider à la rédaction du rapport. 
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Lõ®valuation environnementale du PLU a ®t® r®alis®e de la mani¯re suivante : 
- Recherche bibliographique pour lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement ; 
- Visite de lõensemble de la commune pour une meilleure appropriation du contexte  et 

visite de terrain des secteurs susceptibles dõ°tre ouverts ¨ lõurbanisation (7 avril 2015); 
- R®daction du chapitre concernant lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement, 
incluant lõanalyse de la trame verte et bleue ; 

- Réunion de travail avec le Parc des Marais concernant lõanalyse de la Trame Verte et 
Bleue ; 

- Pr®sentation de lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement ¨ la commission 
dõurbanisme pour une sensibilisation des enjeux environnementaux pr®sents sur la 
commune. Cette pr®sentation sõest d®roul®e lors dõune r®union organis®e le 2 
octobre 2015, en présence du CPIE du Cotentin qui a exposé son travail de diagnostic 
écologique réalisé au niveau du camping municipal de Créances ; 

- Prise en compte des diff®rents enjeux de lõanalyse de lõ®tat initial de lõenvironnement 
par les charg®s dõ®tudes en urbanisme pour définir les zones à urbaniser et le 
r¯glement qui lõaccompagne ; 

- Pr®sentation du projet de PLU int®grant lõ®valuation environnementale aux personnes 
publiques associ®es, lors dõune r®union organis®e le 18 mai 2016 ; 

- Finalisation de la r®daction des parties concernant lõ®valuation environnementale, et 
notamment  : 

o La synth¯se de lõ®tat initial de lõenvironnement ; 
o La caract®risation environnementale des zones susceptibles dõ°tre touch®es de 

manière notable par la mise en ïuvre du PLU ; 
o La hiérarchisation et la spatialisation des enjeux environnementaux ; 
o Les perspectives dõ®volution de lõ®tat initial de lõenvironnement (sc®nario au fil 
de lõeau) ; 

o Lõanalyse des incidences pr®visibles et cumul®es (permettant dõapporter des 
conseils dans la rédaction du règlement), y compris sur les sites Natura 2000 ; 

o Lõanalyse de sc®narios et justification des choix retenus pour lõ®laboration du 
PLU, et notamment la comparaison des choix du PLU avec le scénario au fil de 
lõeau ; 

o Les mesures envisagées pour éviter, réduire ou compenser les conséquences 
sur lõenvironnement et recommandations ; 

o Les indicateurs de suivi ; 

o La m®thodologie de lõ®valuation environnementale ; 
o Le résumé non technique. 

 
Pour conclure, la réalisation de lõ®valuation environnementale nõa pas remis en cause le 
projet, car celui-ci a bien pris en compte les enjeux environnementaux présents sur le 
territoire communal, du fait notamment de lõapplication de la loi Littoral. 
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B. PREAMBULE 
  
 

1. Contexte  
 
Le PLU de Créances a été approuvé le 24/06/13 par délibération en Conseil municipal, mais a 
été annulé le 20 mai 2014 pour : 

- Absence dõ®valuation environnementale (Site Natura 2000 du Havre de Saint-
Germain-sur-Ay) 
- Règlement du secteur Nr (définie comme de protection naturelle renforcée) 
autorisant des constructions, installations, aménagements lourds (autres que ceux visés à 
lõart. R.146-2, alors que la zone Nr est concernée par la zone Natura 2000) 

 
Cõest donc le Plan dõOccupation des Sols, approuv® le 26/06/2000 qui g¯re lõoccupation des 
sols du territoire de Créances. 
 
En vue de favoriser le renouvellement urbain et préserver la qualité architecturale et 
lõenvironnement, la commune a souhaité réfléchir à ses orientations en mati¯re dõurbanisme, 
dõam®nagement et de développement durable. Il apparaît nécessaire de redéfinir clairement 
lõaffectation des sols et dõorganiser lõespace communal pour permettre un d®veloppement 
harmonieux du territoire communal . Cõest pourquoi elle a souhaité élaborer  son Plan Local 
dõUrbanisme. 
 
 

2. Cadre juridique   
ü Article L.101 -26 du Code de lõurbanisme :  

"Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT), les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU)  et les 
Cartes Communales déterminent les conditions permettant d'assurer : 
 
- l'équilibre entre le ren ouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux, d'une part, et la préservation des espaces affectés 
aux activités agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages 
naturels, d'autre part, en respectant les objectifs du développement durable. 
 
- la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, 
d'activités économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et 
                                                 
6 Anciennement lõarticle L.121-1 du Code de lõurbanisme 
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d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en parti culier de 
l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des 
eaux. 
 
- une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 
maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la 
qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des 
milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la 
sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des 
risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de 
toute nature."  
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 modifiée par 
la loi Habitat et Urbanisme (UH) du 2 juillet 2003  met en place un nouveau document 
dõurbanisme et de planification qui d®finit les orientations de la commune et exprime son 
projet urbain.  
La loi pr®figurait les dispositions dõ®valuation environnementale, en imposant ¨ tout P.L.U. de 
contenir une analyse de lõ®tat initial de lõenvironnement, une ®valuation des incidences des 
orientations sur lõenvironnement ainsi quõune pr®sentation des mesures pour sa mise en 
valeur. Les nouveaux textes (Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et le décret du 27 mai 
2005) introduisent la notion dõexamen de solutions alternatives et celle de suivi. 
Le Plan Local dõUrbanisme est ainsi compos® : 

- d'un rapport de présentation  
- d'un Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) 
- d'un règlement  
- d'un ou plusieurs documents graphiques 
- d'annexes 
- des orientations dõam®nagement et de programmation relatives ¨ certains quartiers ou 

secteurs 
 
Č Rapport de présentation 
Sur la base des principales caractéristiques géographiques du territoire, tant au sens 
physique quõau sens ®conomique, social, patrimonial, et du projet des ®lus de la commune, il 
doit expliquer et justifier les choix qui ont été opérés et la façon dont a été pris en compte 

lõensemble des contraintes qui sõimposent au territoire. 
 
Č PADD 
Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet de la commune pour les 
années à venir. Simple et accessible à tous les citoyens, il permet un débat clair au conseil 
municipal. Ce nõest pas un document opposable aux autorisations dõurbanisme (loi 
Urbanisme et Habitat, juillet 2003).  
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Č Règlement 
Tout en définissant les zones urbaines, les zones à urbaniser, zones naturelles et les zones 
agricoles, il ®tablit des r¯gles applicables ¨ lõint®rieur de chacune des zones pour préciser de 
façon la plus claire possible les droits et les interdictions de chacune de ces zones. 
 
Č Annexes 
Elles sont constituées de documents écrits (annexes sanitaires) ou de plans sur lesquels sont 
pr®sent®s les diff®rentes servitudes dõutilit® publiques, les réseaux (eau potable, électricitéê), 
le zonage du sch®ma dõassainissement lorsquõil existe. 
 
Č Orientations dõam®nagements et de programmation 
Elles permettent de préciser les conditions dõam®nagement de certains secteurs qui 
connaîtront un d éveloppement ou une restructuration particulière  (entrée de ville, 
am®nagement de bourg, cr®ation dõun lotissementê). Les op®rations de construction ou 
dõam®nagement d®cid®es dans ces secteurs seront compatibles avec les orientations 
dõam®nagement. 
 
Selon lõarticle L123-5 du Code de lõurbanisme, seuls le règlement et ses documents 
graphiques  sont opposables "à toute personne publique ou privée pour l'exécution de tous 
travaux, constructions, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, pour la 
création de lotissements et l'ouverture des installations classées appartenant aux catégories 
déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents avec le PADD , pièce 
maîtresse du PLU constituant le projet de la commune. 
Le PLU constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la commune de réserver des 
terrains en vue de la réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations 
de logements introduisant de la mixité sociale. Il permet également de protéger les espaces 
boisés ou les sites présentant un intérêt particulier (parcs, zones naturelles, quartiers et 
monuments historiquesê). 
 
 
ü Le Grenelle de lõEnvironnement 

Lanc® ¨ partir de 2007, le d®bat national consacr® ¨ lõenvironnement, plus connu sous 
l'expression de « Grenelle de l'environnement » a permis la promulgation le 3 août 2009 de 
la loi n° 2009-967 de programmation relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de 

l'environnement, qui fixe les objectifs à atteindre. La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant Engagement National pour l 'Environnement, dite loi « Grenelle II é, est lõune des 
principales traductions juridiques, cette loi assure la mise en ïuvre des objectifs dict®s par la 
première loi de 2009. 
Ainsi, la loi engage un véritable « verdissement » des plans locaux d'urbanisme, accélérant 
ainsi sensiblement le mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par de nouvelles 
exigences en ce qui concerne la protection de l'environnement mais aussi par de nouveaux 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&dateTexte=&categorieLien=id
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mécanismes qui orientent « la croissance dans des directions plus respectueuses de 
l'environnement ». 
Les PLU, tout comme les schémas de cohérence territoriale, se voient assigner de nouveaux 
objectifs environnementaux. Outre les objectifs qu'ils devaient poursuivre antérieurement, 
ces documents d'urbanisme doivent désormais se préoccuper de la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques, 
de la maîtrise de l'énergie et de la production énergétique à partir de ressources 
renouvelables et du développement des communications électroniqu es (article L. 121-17 du 
Code de l'urbanisme). Ainsi, les PLU devront désormais prendre en compte, lorsqu'ils 
existent, les schémas régionaux de cohérence écologique et les plans climat-énergie 
territoriaux  (en cours dõ®laboration en r®gion Basse Normandie). 
Afin d'atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression 
des surfaces agricoles et naturelles, rappelés par l'article 7 de la loi du 3 août 2009, le 
législateur impose désormais au projet d'aménagement et de développement durable 
(PADD) de fixer « des objectifs de modération de la consommation de l'espace et de 
lutte contre l'étalement urbain  » (article L. 123-1-38 du Code de l'urbanisme). Cette 
nouvelle exigence s'accompagne d'une obligation d'« analyse de la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers » mais aussi de justification des « objectifs compris dans le 
projet d'aménagement et  de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques » (article L. 123-1-39 du Code de 
l'urbanisme). Ces nouveaux mécanismes permettront de mesurer l'effort réalisé par chaque 
PLU pour atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la 
régression des surfaces agricoles et naturelles. 
Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement transforme les 
orientations d'aménagement, jusque-là facultatives, en « orientations d'aménagement et 
de programmation  », désormais obligatoires .  
Ainsi, le PLU de Créances se conforme à cette nouvelle réglementation et propose un 
document dõurbanisme è grenellisé ». 
La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme de deux expositions en mairie, de 
deux bulletins municipaux ainsi que la mise ¨ disposition dõun registre. Celle-ci permettra 
dõafficher la politique communale aupr¯s des habitants et en retour de prendre en compte 
des remarques et des observations pertinentes de la part de la population. 
  

                                                 
7 Anciennement lõarticle L.146-1, alin®as 1 ¨ 3 du Code de lõurbanisme 
8 Anciennement lõarticle L.141-1, alin®as 2 et 4 du Code de lõurbanisme 
9 Anciennement lõarticle L.141-1, alin®as 2 et 4 du Code de lõurbanisme 
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ü La loi Littoral  
 
La commune de Créances, de par sa position g®ographique est soumise ¨ lõapplication de la 
loi Littoral du 3 janv ier 1986. 
Ainsi, au titre de cette règlementation, la commune appliquera les dispositions relatives aux 
coupures dõurbanisation et aux espaces proches du rivage (conform®ment ¨ lõarticle L.121-
2210 du Code de lõurbanisme ; aux espaces remarquables prévus à lõarticle L.121-2311 du Code 
de lõurbanisme tels quõils ont ®t® identifi®s et notifi®s aux collectivit®s concern®e en 1996. 
Il conviendra également de prendre en considération les dispositions concernant la capacité 
dõaccueil (L.121-2112 du Code de lõurbanisme) et ¨ lõ®loignement des voies de transit ou de 
lõinterdiction en bordure de rivage de nouvelles routes de desserte (L.121-613 du Code de 
lõurbanisme). 
 
 
ü Evaluation environnementale  

 
En application de lõarticle R.121-14 du Code de lõurbanisme, les plans locaux dõurbanisme 
dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, et les plans locaux 
dõurbanisme couvrant le territoire dõau moins une commune littorale au sens de lõarticle 
L.321-2 du Code de lõenvironnement, doivent faire lõobjet dõune ®valuation 
environnementale. 
La commune de Créances étant considérée commune une commune littorale, et ayant sur 
son territoire un site Natura 2000 (Zone Spéciale de Conservation « Havre de Saint-Germain-
sur-Ay et Landes de Lessay » issu de la directive « habitats »), son plan local dõurbanisme, 
doit comprendre une évaluation environnementale.  
 
Lõarticle R.123-2-1 du Code de lõurbanisme expose les ®l®ments que doit contenir le rapport 
de pr®sentation du PLU faisant lõobjet dõune évaluation environnementale. 
 
Par ailleurs, selon lõarticle R.414-19 du Code de lõenvironnement, les documents de 
planification soumis ¨ ®valuation environnementale doivent faire lõobjet dõune ®valuation des 
incidences Natura 2000 en application du 1° du III de lõarticle L.414-4. Lõarticle R.414-22 du 
Code de lõenvironnement pr®cise que lõ®valuation environnementale tient lieu de dossier 
dõ®valuation des incidences Natura 2000 si elle satisfait aux prescriptions de lõarticle R.414-23 

de ce même code. Cet article ®nonce le contenu du dossier dõ®valuation des incidences 
Natura 2000. 

                                                 
10 Anciennement les articles L.146.2 et L.146.4-2 du Code de lõurbanisme 
11 Anciennement lõarticle L146.6 du Code de lõurbanisme 
12 Anciennement lõarticle L.146.6 du Code de lõurbanisme 
13 Anciennement lõarticle L.146.7 du Code de lõurbanisme 
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Etant donné que le présent rapport de présentation comprendra les éléments listés dans 
lõarticle R.414-23 du Code de lõenvironnement, lõ®valuation environnementale de ce PLU 
tiendra lieu de dossier dõ®valuation des incidences. 

 
 

*  *  *  *  
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C. DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE  
 
(Ce chapitre correspond ¨ lõalin®a 1 demand® par lõarticle R.123-2-1 du Code de lõurbanisme 
concernant le contenu du rapport de présentation, et notamment «  le diagnostic prévu au 
deuxi¯me alin®a de lõarticle L.123-1-214 ») 
 

1. Présentation générale de la commune  
 

 La commune de Créances est située au nord-ouest du département de la Manche, sur 
la façade littorale ouest du Cotentin. Elle fait partie de la Communauté de communes du 

Canton de Lessay, qui comptait 10 017 habitants en 2012, répartis sur 12 communes et 
191,2 km². 

 
¶ Communauté de communes du Canton de Lessay 

 
Source : INSEE, Réalisation : PLANIS 2016 
  

                                                 
14 Anciennement lõarticle L.141-1, alin®as 2 et 4 du Code de lõurbanisme 
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 Un SIAT (Sch®ma Intercommunal dõAm®nagement du Territoire) a ®t® r®alis® en 2011 
et a permis de dégager une structuration de la Communauté de communes. 

 

¶ Structuration du territoire de la Communauté de communes du Canton de 
Lessay 

 
Source : SIAT 2011, Réalisation : PLANIS 

 
 Créances appartient au Pays de Coutances et dépend de son SCoT du Centre-
Manche-Ouest approuvé le 12 Février 2010. 69 762 habitants vivaient au sein du périmètre 
du SCoT en 2008. 
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¶ SCoT du Centre-Manche-Ouest 

 
Source : SCoT du Centre-Manche-Ouest 
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Accessibilité et desserte routière 
 
 La commune de Créances est structurée autour de la RD 650, qui la traverse du nord 
au sud. Cette route départementale reliant Créances à Cherbourg-Octeville présente un taux 
de fréquentation import ant avec  2 682 véhicules/jour en moyenne (partie nord du territoire ); 
et 4 265 véhicules/jour en moyenne (partie sud du territoire) pour lõann®e 201415. Cet axe est 

ainsi classé à grande circulation selon le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le 
décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation (sur sa partie 
nord uniquement) .  
 

¶ Réseau viaire de la commune 

Source du fond de plan : Open Street Map, Réalisation : PLANIS 
 

 En dehors de la RD 650, les RD 652 et RD 2 constituent deux autres axes dõimportance 
(respectivement 4 842 véhicules/jour et 4 149 véhicules/jour en moyenne en 2014), au même 
titre que l a RD 394, qui relie la mer au bourg de la commune. Le réseau routier est 
globalement dense et bien structuré. 
 
La RD 650 (en partie), au même titre que les RD 652 et RD 2, sont des voies classées à grande 
circulation. Tout éventuel projet d'urbanisation en bordure de ces voies est soumis aux 

                                                 
15 Source : DDTM 50 
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dispositions de l'article L.111-616 du Code de lõurbanisme, d¯s lors qu'il se situe en dehors 
des espaces urbanisés (loi Barnier).  
 
Ą Loi Barnier  : Ainsi, en dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de : 
Å 100 m¯tres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations 
au sens du code de la voirie routière, 
Å 75 m¯tres de part et d'autre de l'axe des autres routes class®es ¨ grande circulation au sens 
du code de la route, 
Å 75 m¯tres des routes d®sign®es par un SCoT en application de lõarticle L.141-1917 du Code 
de lõurbanisme. 
 
Cette interdiction de construire ne s'applique pas : 
Å aux constructions ou installations li®es ou n®cessaires aux infrastructures routi¯res, 
Å aux services publics exigeant la proximit® imm®diate des infrastructures routières, 
Å aux b©timents d'exploitation agricole, 
Å aux r®seaux d'int®r°t public, 
Å ¨ l'adaptation, au changement de destination, ¨ la r®fection ou ¨ l'extension de 
constructions existantes. 
 
Aussi, sur Créances, en dehors des espaces urbanisés, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de  75m  de part et d'autre des RD 650 (portion au nord de la 
commune), RD 652 et RD 2. Une étude L.111-6 permet, en cas de besoin, de déroger à cette 
r¯gle, en fixant des r¯gles sp®cifiques dõimplantation. 
 
En revanche, le classement sonore des infrastructures terrestres ne sõapplique pas sur la 
commune de Créances.  
  

                                                 
16 Anciennement lõarticle L.111-1-4 du Code de lõurbanisme 
17 Anciennement lõarticle L.122-1-5 III du Code de lõurbanisme 
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¶ Desserte des transports en commun  
 
 Aucune ligne Manéo Express ne traverse la commune. La ligne la plus proche passe 
par Lessay (ligne 9 Valognes ð Coutances). 
Une ligne régulière estivale passe également par Lessay (ligne 52 estivale de la Côte des Isles 
au pays des havres). 
 

Source : Conseil Départemental de la Manche 
 
 

Le service de proximité Manéo passe deux jours par semaine sur la Communauté de 
communes du Canton de Lessay (les mardis et jeudi). 

Concernant la desserte ferroviaire, Créances ne dispose pas de gare. La plus proche se situe à 
Coutances (à 20 Km). 
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2. Articulation du PLU avec les documents 
dõurbanisme supra-communaux et les 
plans et programmes men tionnés à 
lõarticle L.122-4 du Code de 
lõenvironnement 

 
(Ce chapitre correspond ¨ lõalin®a 1 demand® par lõarticle R.123-2-1 du Code de lõurbanisme 
concernant le contenu du rapport de présentation, et notamment «  lõarticulation du plan 
avec les autres documents dõurbanisme et les plans et programmes mentionn®s ¨ lõarticle 
L.122-4 du Code de lõenvironnement avec lesquels il doit °tre compatible ou quõil doit 
prendre en considération ») 

 
 

2.1. SCoT du Pays de Coutances 
 
Créances est une commune incluse dans le Pays de Coutances, et fait partie du périmètre du 
Schéma de Cohérence Territoriale du Centre-Manche-Ouest (le SCoT couvre la totalité du 
Pays de Coutances). Le SCoT regroupait ainsi 113 communes avant la refonte des communes 
au 1er Janvier 2016, et 98 au 1er Janvier 2016, et les Communautés de Communes du Bocage 
Coutançais, La Haye-du-Puits, Lessay, Montmartin-sur-Mer, Saint-Malo-de-la-Lande et Sèves 
et Taute. Défini par la loi de Solidarité et de Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000, 
le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) constitue un véritable cadre de référence politique 
visant ¨ doter les territoires de nouvelles orientations. Il d®finit, ¨ lõ®chelle du territoire, un 
projet dõam®nagement et de développement durable partagé pour coordonner les politiques 
publiques touchant à tous les dimensions de la vie quotidienne : logement, transport, 
®conomie, environnementê 
Le SCoT a été approuvé par son Syndicat Mixte le 12 Février 2010.  
 
Le DOG du SCoT approuvé a défini trois grands axes :  
- Garantir les grands équilibres écologiques et le respect des unités paysagères 
- Vers un d®veloppement de lõhabitat ®quilibr® et durable 
- Assurer le dynamisme du tissu économique en favorisant synergies et 
complémentarités entre secteurs 
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Cinq fiches récapitulent les principaux enjeux du territoire du SCoT :  
 
- Fiche 1 - Conforter les centralités existantes 
 
Il est à retenir que Créances est défini comme « P¹le dõ®quilibre », en complémentarité avec 
Lessay. 
Le SCoT propose la constitution de réserves foncières de 10 à 20 ha permettant l'accueil 
d''activités structurantes  dans cinq sites (p. 79 DOG et Annexe 5), dont le bi-pôle 
Lessay/Créances. 
 
- Fiche 2  - Concevoir une Urbanisation raisonnée et Durable 
 
Concernant les projets dõurbanisation nouvelle, le Pays de Coutances d®finit des densit®s 
moyennes minimales différenciées en fonction des situations urbaines, soit au moins (p. 9-10 
justification des choix, p.47 DOG) : 

¶ de lõordre de 20 logements/ha en continuité directe du centre urbain ancien 

dense, dans les dents creuses,  

¶ de lõordre de 15 logements/ha en continuit® directe du centre urbain ancien 
dense, en dehors des dents creuses,  

¶ 8 logements/ha en dehors de ces périmètres.   

 
- Fiche 3 - Préserver la biodiversité et la ressource en eau 
- Fiche 4 - Gérer durablement la bande côtière 
 
Le SCoT identifie pour les communes littorales les « Villages / Agglomérations  ». 
Concernant Créances, deux espaces urbanisés sont concernés par cette dénomination : 

- Le bourg  (hors des Espaces Proches du Rivage) 
- La plage  (¨ lõint®rieur des Espaces Proches du Rivage) 

 
- Fiche 5 - Assurer le développement des filières agroalimentaires 
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2.2. SDAGE Seine-Normandie  
 
Créances se situe au sein du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(S.D.A.G.E.) du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers Normands. Celui-ci a été révisé et 
adopté le 5 novembre 2015. Il fixe les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e 
de la ressource en eau dans lõint®r°t g®n®ral. 
Les principales orientations de gestion du SDAGE sont les suivantes : 

- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants classiques ; 
- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques ; 
- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les micropolluants  ; 
- Protéger et restaurer la mer et le littoral  
- Prot®ger les captages dõeau pour lõalimentation en eau potable actuelle et future ; 
- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides ; 
- Gestion de la rareté de la ressource en eau ; 
- Limiter et pr®venir le risque dõinondation. 

 
 

2.3. Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et 
du Bessin 

 
Créances fait également partie du Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin. 

Source : DREAL - Parc Naturel Régional des Marais du Cotentin et du Bessin 
 
Ce parc couvre 2 départements (Manche et Calvados), 150 communes, 146 650 ha, 74 000 
habitants et 84 espèces protégées. Ce parc regroupe 30 000 ha de zones humides dont une 
très grande majorité classées en Natura 2000.  
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La Charte 2010-2022 du Parc comprend 32 principes à prendre en compte dans les 
documents dõurbanisme. 
 
Les principes à prendre en compte sont de deux types : 
- Les principes généraux  : principes qui concernent lõensemble du territoire du Parc  
- Les principes territorialisés  : principes qui concernent un secteur du territoire du Parc 
 

2.3.1- Principes généraux  
 

VOCATION 1 
Orientation 1  
1-Préserver et maintenir en bon état de conservation la biodiversité sur les sites 
Natura 2000 et les Zones dõInt®r°t Ecologique Majeur - Mesures 1, 2 et 19. 

Prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc p 114)  
Les ZIEM devront être identifiées. Les dispositions réglementaires des sites protégés et/ou 
les principes de gestion définis dans les plans de gestion devront être intégrés. 

2-Prendre en compte la nature ordinaire (jardins, mares, vergers, cheminsê) et les 
espèces emblématiques (chauves -souris, cigognesê) - Mesures 7 et 8 

3-Intégrer la problématique des continuités écologiques  - Mesures 9, 15 et 19 

Prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc p 123)  
Afin de préserver la fonctionalité des continuités écologiques, il s'agit de maintenir ou de 
créer des corridors écologiques  entre les espaces de forte valeur écologique dans les 
opérations d'aménagement et dans les projets d'urbanisation en s'appuyant 
essentiellement sur une trame bocagère. 
 
Orientation 2  
4-Maintenir ou reconquérir un niveau qualitatif et quantitatif satisfaisant de la 
ressource en eau potable  - Mesure 12, Plan de Parc 

Ojectifs de l a charte, ( volet écrit du plan de Parc p123 )  
Le Parc cherchera, par la concertation avec les acteurs du territoire, à maintenir ou à 
reconquérir un niveau qualitatif de la ressource en eau et anticipera les impacts potentiels 
sur la zone humide des augmentations de pélèvements ( mesure 12).Il mettra aussi en 
oeuvre des démarches d'animation territoriale permettant d'appréhender globalement les 
enjeux liés à l'eau ( mesure 11). 

 
5-Maintenir ou reconquérir la qualité des eaux de surface  - Mesure 13 
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VOCATION 2 
Orientation 3  
6-Construire des paysages de qualité et fonctionnels - Mesures 14 et 15 
7-Aménager les transitions entre espace rural et urbanisé (entrées de bourgs, franges 
urbainesê) - Mesures 14 et 19 
8-Maîtriser les évolutions des paysages appréhendés depuis les points de découverte 
(cônes de vue, points de vue aménagés, traversées de marais, voies vertes)  - Mesures 
14 et 16 

Ojectifs de la charte, ( volet écrit du plan de Parc p 128 et 129).  
Cônes de vue: Il est de valoriser les sites d'observation et les paysages appréhendés, en 
apportant une attention particulière aux éléments structurants: bâti; bocage; marais avec sa 
densité de fossés 
Points de vue aménagés : les extensions urbaines, les aménagements et le 
développement végétal seront maît risés pour préserver les vues et les caractéristiques 
paysagères ( mesures 14,16 et 19) 
traversées de marais: L'impact visuel des aménagements le long et aux abords des 
traversées de marais (mesures 14 et 16) sera maîtrisé. Ces lieux de découverte et de 
sensibilisation des paysages de marais seront valorisés (mesure 16) 
Voies vertes : la continuité et la qualité de ces axes seront maintenues 
 
Orientation 4  
9-Utiliser lõespace de mani¯re ®conome et ®quilibr®e dans ses affectations - Mesure 
19 
10-Prendre en compte lõactivit® agricole et plus particuli¯rement, les exploitations 
utilisatrices de marais situées sur les franges bocagères ð Mesure 19 
11-Urbaniser principalement le p¹le dõemploi de lõespace rural, les bourgs 
structurants et leurs communes voisines pa r le renforcement et lõextension - Mesure 
19 
12-Privilégier la densification des espaces disponibles dans toutes les communes  - 
Mesure 19 
13-Proposer des principes architecturaux pour réussir les extensions  - Mesures 19 et 
22 
14-Promouvoir des projets de t erritoire répondant aux enjeux de mixité sociale et 
intergénérationnelle  -Mesure 19 
15-R®aliser une ®valuation pr®alable, dans les secteurs destin®s ¨ lõurbanisation, au 
regard des risques pouvant intervenir dans les zones inondables (sécurité des 
personnes et des biens, incidences sur les milieux naturelsê) - Mesure 19 

Prescriptions générales de gestion ( volet écrit du plan de Parc p122).  
Il s'agit également de maîtriser l'urbanisation dans les zones inondables ( au sens Atlas des 
zones inondables de la DREAL) situées sur le bocage en évaluant les risques ( sécurité des 
personnes et des biens, incidences négatives sur la gestion des milieux naturels...), y 
compris dans les zones dunaires soumises aux remontées de nappe. 
I 
Orientation 5  
16-Favoriser lõutilisation dõ®co-mat®riaux (terre, bois, roseauxê) et la production 
dõ®co-constructions  - Mesures 20 et 22 
17-Prendre en compte le patrimoine bâti en bauge et/ou couvert en chaume  - 
Mesures 14 et 21  
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VOCATION 3 
Orientations 6 et 7 
18-Favoriser le maintien des sp®cificit®s de lõagriculture du territoire (lait, herbeê) 
et le d®veloppement des fili¯res courtes et des signes de qualit® (AOC, ABê) ð 
Mesure 23 
19-Renforcer lõoffre de tourisme fond®e sur la valorisation des patrimoines - Mesures 
29 et 30 
 
Orientations 8 et 9 
20-R®pondre aux pr®occupations environnementales (®conomie dõ®nergie, gestion 
de lõeau et des d®chets, ®co-conception et éco -mat®riauxê) - Mesures 19 et 33 
21-Favoriser le développement des énergies renouvelables locale s (bois, éolien, 
solaire, m®thanisationê) - Mesures 34, 35 et 36 
 

2.3.2- Principes territorialisés  
1-Préserver ou restaurer les caractéristiques et les fonctionnalités écologiques des 
marais  - Plan de Parc 
2-Conserver le caractère ouvert des marais - Mesures 3 et 14 

Pour les principes 1 et 2, prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc 
p117).  

Afin de préserver ou restaurer les caractéristiques et les fonctionnalités écologiques de ces espaces 
remmarquables et conserver le caractère ouvert des marais : l'urbanisation, l'ouverture de nouveaux 
sites d'extraction ( l'agrandissement des sites existants reste envisageable selon les résultats de 
l'évaluation environnementale), l'implantation de superstructures/infrastructures et les boisements 
ne sont pas compatibles avec la vocation des marais ( périmètre adossé au classement NATURA 
2000). 

Toutefois, les aménagements ou les extensions de bâti existant, ou ponctuellement la construction 
pour la mise aux normes d'un bâtiment d'élevage sur un siège d'exploitation existant, nécessaires 
aux activités qui permettent d'assurer la gestion et l'animation de ces espaces, pourront être 
envisagées dans le respect des qualités et de la fonctionnalité écologique de ces espaces. 

 
4-Préserver les caractéristiques écol ogiques et paysagères des landes - Mesure 14, 
Plan de Parc 
5-Favoriser la reconquête des landes ouvertes sur les landes boisées  - Mesures 3 et 14, 
Plan de Parc 

Pour les principes 4 et 5: prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc p 
118). 
Afin de préserver  les caractéristiques écologiques et paysagères des landes classées Natura 2000  : 
l'urbanisation, l'ouverture de nouveaux sites d'extraction ( l'agrandissement des sites existants reste 
envisageable selon les résultats de l'évalusation environnementale), l'implantation de 
superstructures ou l'aménagement d'infrastructures ne sont pas compatibles avec les sensibilités 
environnementales et paysagères de ces landes 

Toutefois, les aménagements ou les extensions de bâti existant, ou ponctuellement la construction 
pour la mise aux normes d'un bâtiment délevage sur un siège d'exploitation existant, nécessaires 
aux activités qui permettent d'assurer la gestion et l'animation de ces espaces, pourront être 
envisagées dans le respect des qualités et de la fonctionnalité écologique de ces espaces. 
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6-Maintenir les caractéristiques et les fonctionnalités des franges bocagères des 
marais (haies, ouvertures visuelles, si¯ges dõexploitationê) - Mesures 14 et 19, Plan de 
Parc 

Prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc p 121):  
Cet espace a vocation à conserver son caractère rural favorisant un fonctionnement écologique 
pérenne des marais qui les bordent et privilégiant un usage agricole des terres. 
Afin de préserver et valoriser les qualités paysagères et environnementales des franges bocagères  : 
l'urbanisation et les aménagelments réalisés seront maîtrisés et compatibles avec les sensibilités 
paysagères ( dont la maille bocagère) et environnementales. L'extension des espaces bâtis s'écartera 
des espaces proches de la zone humide, en évitant de créer un linéaire continu le long des voies. 
Les possibilités d'extension des espaces urbains agglomérés seront privilégiés avant d'utiliser celle 
des hameaux. Le principe de continuité sera recherché excepté lorsqu'il s'agit de constructions, 
intallations et ouvrages destinés à un usage agricole ou à la valorisation touristique ou culturel du 
marais ( ces projets devront intégrer les préoccupations paysagères, architecturales et 
environnementales de la zone). La fonctionnalité des exploitations agricoles, essentielle à la bonne 
gestion du marais, sera préservée. 

 
7-Maintenir les qualités paysagères et environnementales des bocages  - Mesures 14, 
15 et 19, Plan de Parc 

Prescriptions générales de ge stion (volet écrit du plan de Parc p 122):  

Afin de préserver les qualités paysagères et environnementales du bocage et d'accompagner son 
évolution, l'objectif général de préservation d'un maillage de haies fonctionnel sera recherché. Ceci 
n'exclut pas une reconfiguratin du bocage, la suppression de haies ou l'exploitation nécessaire au 
renouvellement. L'utilisation d'essences locales et de techniques d'entretien respectueuses des 
qualités environnementales et paysagères des haies est recommandées. 

Il s'agit également de maîtriser l'urbanisation dans les zones inondables ( au sens Atlas des zones 
inondables de la DREAL) situées sur le bocage en évaluant les risques ( sécurité des personnes et 
des biens, incidences négatives sur la gestion des milieux naturels...), y compris dans les zones 
dunaires soumises aux remontées de nappe. 

 
8-Préserver et valoriser les atouts écologiques et paysagers des espaces littoraux - 
Mesures 5, 14 et 19, Plan de Parc 

Prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc  p 125):  
Afin de préserver et de valoriser les atouts environnementaux et paysagers de ces espaces, 
l'urbanisation sera maîtrisée et l'intégration paysagère des aménagements assurée. 

Les caratéristiques identitaires de ces espaces littoraux seront respectés. Les essences locales seront 
privilégiées. 

les risques ( sécurité des personnes et des biens, incidences négatives sur la gestion des milieux 
naturels...)seront évalués dans les zones inondables, y compris dans les zones dunaires soumises aux 
remontées de nappe, hors les zones humides classées Natura 2000. 

 
9-Concilier le développement et la préservation dans le secteur de Lessay  -Mesures 
14 et 19, Plan de Parc 

Prescriptions générales de gestion (volet écrit du plan de Parc p 126):  

Afin de concilier le développement et la préservation des multiples intérêts de cet espace, 
l'urbanisation sera maîtrisée aux abords des secteurs naturels d'importance. 

Le maintien ou la création de corridors écologiques seront recherchés dans les projets de 
développement. 
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2.4. Plan départemental de gestion des déchets 
ménagers et assimilés dans la Manche (en application 
de lõarticle L.131-1 du Code de lõurbanisme et du L. 
122-4 du Code de lõenvironnement) 

 
La loi du 15 juillet 1975, modifi®e, relative ¨ lõ®limination des déchets et à la récupération des 
matériaux, a fixé le cadre de la politique dans ce domaine. Le décret n° 96.1008 du 18 
novembre 1996 a précisé les règles de planification pour les déchets ménagers et assimilés. 
Ce plan a été approuvé par arrêté préfectoral le 23 mars 2009. Cõest un document opposable 
aux personnes morales de droit public et à leurs concessionnaires. 
Les objectifs du plan départemental de gestion des déchets sont : 

- La suppression des décharges sauvages, 
- La fermeture des décharges traditionnelles, 
- Lõutilisation des sites potentiels pour le stockage des ultimes, 
- La mise en place des structures intercommunales, 
- Le choix de solutions adaptées aux buts recherchés (fiscalité, sécurité, coût 

acceptable), 
- La valorisation organique, 
- La valorisation énergétique. 

 
Créances fait partie de la Communauté de Communes du Canton de Lessay qui exerce la 
compétence optionnelle de ramassage, transport et traitement des ordures ménagères et 
autres déchets et tri sélectif. Les habitants peuvent utiliser la déchetterie intercommunale de 
Créances (Parc dõActivit®s de la C¹te Ouest) pour lõ®limination et la valorisation de leurs 
déchets encombrants. 
 

2.5. Prise en compte du Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole des Forêts Privées  

 
Le schéma de régional de gestion sylvicole (SRGS) de Basse Normandie est un document 
agr®® par la Ministre de lõagriculture et de la p°che en date du 13 juin 2006. Il sõinscrit dans le 
cadre des Orientations Régionales Forestières de Basse Normandie approuvées le 
20 décembre 2000. 
Les principaux axes retenus par les ORF actuelles pour la Basse-Normandie sont les 
suivantes : 

ü la gestion durable des forêts 
« objectif principal  : produire un bois dõïuvre de qualit® dans le respect strict dõune 
gestion durable » 

ü la mobilisation des bois 
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« objectif principal  : faciliter la mobilisation de la ressource bois pour récolter des 
volumes de bois suppl®mentaires disponibles sans compromettre lõavenir de la for°t  
et sa gestion durable ; r®duire les co¾ts dõexploitation et dõenl¯vement pour renforcer 
ce maillon fragile de la filière forêt/bois  » 

ü la transformation du bois  
« objectif principal  : conserver et développer la compétitivité des industries de 

transformation  » 

ü la recherche et lõexp®rimentation dans le secteur de la for°t et du bois ainsi que la 
communication au sein de la fili¯re et vers lõext®rieur  

 
La commune de Cr®ances dispose dõun certain nombre de boisements, et en particulier dõune 
forêt communale, localis®e ¨ lõouest de la commune, sur une surface de 125 hectares. 
Lõactivit® forestière occupe donc une place importante sur la commune. 

 

2.6. Dispositions de la C harte de gestion économe et 
partag®e de lõespace rural (GEPER) 

 

La charte de gestion ®conome et partag®e de lõespace rural (GEPER) a pour objectif de faire 
respecter et promouvoir les principes suivants dans la mise en ïuvre des projets 
dõam®nagement du territoire : 

-  Partager lõespace rural en construisant les projets en concertation avec les usagers de 
lõespace pour favoriser la cohabitation dõactivit®s multiples sur un territoire ; 

- D®velopper et moderniser harmonieusement lõagriculture repr®sentant un pilier 
économique fort du département  ; 

-    Valoriser le cadre de vie, la typicité du territoire et des paysages ruraux. 
 

2.7. Dispositions du Plan r®gional de lõagriculture 
durable ( PRAD) 

 
Lõ®laboration du Plan R®gional de lõAgriculture Durable (PRAD) a ®t® confi®e au Pr®fet de 
r®gion par la Loi de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010. 
Le document a fait lõobjet dõune concertation avec lõensemble des professionnels, des 
collectivités et des associations concernées par ce secteur d'activités. 
Le PRAD est constitué de trois parties : 

¶ un diagnostic élaboré en particulier à partir des résultats du recensement agricole 
2010 et définissant les enjeux majeurs pour lõagriculture et lõagroalimentaire en Basse-
Normandie, 

¶ un document dõobjectif qui liste les actions prioritaires que l'£tat mettra en ïuvre ou 
accompagnera pendant les sept prochaines années 

¶ un plan annuel des actions susceptibles dõ°tre accompagn®es par lõEtat. 
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La Commission R®gionale de lõ£conomie Agricole et du Monde Rural (COREAMR) est charg®e 
dõ®tablir le suivi de ce plan dõactions dont la r®alisation sera ®valu®e ¨ partir des indicateurs 
identifiés dans des fiches actions. 
Le PRAD est actuellement en cours dõ®laboration, mais au vue des premiers ®l®ments, le PLU 
de Créances ne sõoppose pas aux dispositions du Plan R®gional de lõAgriculture Durable.  
 

2.8. Dispositions du Plan Climat Territorial du Parc 
naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin 
(Conform®ment ¨ lõarticle. L123 -1-9 du Code de 
l'u rbanisme)  

 
« Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de 
cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux. » 
 
Le plan climat fixe des objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre pour le 
territoire ainsi que le programme dõactions pour les atteindre : optimiser lõ®clairage public, 
favoriser le recours au bois ®nergie, r®nover lõhabitat... Le Plan Climat se veut ainsi transversal 
à l'ensemble des secteurs d'activité: habitat, transports, agriculture... 
 
La Région Basse-Normandie a d®fini son programme nomm® è D®fiõNeRgie Basse-
Normandie» en 2006. C'est dans le cadre de ce programme qu'un appel à projet a été lancé 
pour accompagner les territoires souhaitant s'engager dans cette démarche. Le PCET du Parc 
naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin a été lancé en Février 2009, et validé en 
Mai 2010. 
Le programme dõactions sõarticule autour de 6 grands th¯mes que sont : 

¶ lõexploitation agricole productrice dõ®nergie; 

¶ lõapprovisionnement local des cantines scolaires; 

¶ lõam®lioration thermique des b©timents anciens; 

¶ le chauffage collectif au bois énergie ; 

¶ quõest-ce quõun ®co-lotissement ? 

¶ quels modes de transports pour limiter lõutilisation de la voiture en espace 
rural ? 
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2.9. Dispositions du Sch®ma R®gional dõam®nagement 
et de développement du territoire (SRADT)  

 
Le SRADT dessine lõavenir de la Basse-Normandie ¨ lõhorizon 2025 en proposant de relever 
quatre d®fis majeurs : lõattractivit® auprès des jeunes, le rééquilibrage des territoires, le 
d®veloppement durable et lõouverture sur les autres r®gions et le monde.  

Lõ®laboration du SRADT a fait lõobjet dõune large concertation r®gionale, associant lõensemble 
des acteurs bas-normands de lõaménagement du territoire ainsi que le grand public. Ce fut 
lõoccasion de dresser un inventaire complet des faiblesses mais aussi et surtout des atouts de 
notre territoire. La Basse-Normandie possède, en effet, de nombreux leviers sur lesquels 
sõappuyer pour renforcer sa compétitivité. 
Ainsi, le SRADT propose, autour de trois grands axes stratégiques que sont « La conquête de 
la valeur ajoutée », « Être et Bien-être en Basse-Normandie é et è Terre et Mer dõEurope é, la 
mise en ïuvre de douze chantiers dõam®nagement du territoire.  
Le SRADT constitue un cadre de r®f®rence pour conduire lõaction publique sur les 20 ans ¨ 
venir.  
Le SRADT sõorganise autour de 4 d®fis, 3 axes et 12 chantiers.  
 

2.10. Dispositions du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) (Conform®ment ¨ lõarticle. L123 -1-9 
du Code de l'u rbanisme)  

 
« Le plan local d'urbanisme prend en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de 
cohérence écologique et les plans climat-énergie territoriaux. » 

La Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle 
de lõenvironnement (dite Grenelle 1) instaure dans le droit fran­ais la cr®ation de la trame 
verte et bleue, comme outil dõam®nagement du territoire destin® ¨ enrayer la perte de 
biodiversité. Sa constitution, d'ici à 2012, implique l'État, les collectivités territoriales et toutes 
les parties concern®es quelle que soit lõ®chelle dõintervention. 

La Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement (dite 
Grenelle 2) précise ce projet parmi un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité 
du vivant. 

Au niveau national, les engagements du Grenelle de lõenvironnement pr®voient la 
constitution dõune trame verte et bleue nationale, d®clin®e dans chacune des r®gions 
françaises. LõEtat (DREAL) et la R®gion sont ainsi charg®s dõ®laborer le Sch®ma R®gional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) en Basse-Normandie. 
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Lõ®laboration du SRCE a d®but® en 2011, en partenariat avec de nombreux acteurs du 
territoire, via le comité régional trame vert e et bleue et a été adopté par arrêté du préfet de 
région le 29 juillet 2014, après approbation par le Conseil régional par délibération en séance 
des 26 et 27 juin 2014 
Ce schéma régional comprend une présentation et une analyse des enjeux régionaux relatifs 
aux continuités écologiques, une cartographie de la Trame Verte et Bleue, des mesures 
contractuelles permettant dõassurer la pr®servation et la remise en bon état des continuités 
®cologiques et un dispositif dõaccompagnement de leur mise en ïuvre locale. La prise en 
compte de ce SRCE a été primordiale dans le cadre de la réalisation de la trame verte et 
bleue de la commune. 
 
  

http://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/arrete_adoption_srce_bn_29_juillet_2014.pdf
http://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/arrete_adoption_srce_bn_29_juillet_2014.pdf
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3. Analyse socio -économique  
 
 

3.1. Caractéristiques démographiques  
 

3.1.1- Une croissance d®mographique sõexpliquant liée 
exclusivement  à un solde migratoire  positif  

 
Evolution de la population de Créances de 1968 à 2012 

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 

 
Après une baisse significative de la population dans les années 70, la commune connaît une 
augmentation significative de sa population depuis 1990, pour atteindre 2199 habitants en 
2012, soit +14,2% en une vingtaine dõann®es. La variation constatée entre 2007 et 2012 est 
en moyenne de +0,7 % par an. Cette augmentation  de population est constatée également 

sur les zones de comparaison de la CDC de Lessay et du département de la  Manche, qui voit 
une croissance moyenne respectivement de +0,7% et +0,2%.  
 
Le dernier chiffre INSEE de la population légale de 2013 fait état de 2 207 habitants. 
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Variation annuelle moyenne de  la population de Créances de 1968 à 2012 

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
Lõaugmentation de population sur Cr®ances r®sulte ces derni¯res ann®es dõun solde 
migratoire 18 largement positif  : +0,8% par an de 1999 à 2007, +0,9% par an de 2007 à 2012. 
La commune connaît effectivement depuis les années 90 une installation croissante de 
nouveaux ménages. 
Le solde naturel19 quant à lui, encore positif à la fin des années 90 (+0,2% par an), est 
aujourdõhui n®gatif et tend ¨ sõaggraver. Cela traduit un vieillissement de la population.  

 
Le solde migratoire  largement positif permet à la commune de voir sa population 
augmenter, alors que le solde naturel est négatif. 
 

Variation annuelle moyenne de  la population de Créances de 1968 à 2012 

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
  
                                                 
18 Le solde migratoire désigne le nombre dõarriv®es par rapport au nombre de départs  
19 Le solde naturel correspondant au nombre de naissances par rapport au nombre de décès. 

Source : INSEE Réalisation: PLANIS 
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La variation annuelle moyenne de la population de la commune de Créances est voisine de 
celle de la CDC du Canton de Lessay : +0,7% annuel entre 2007 et 2012 (alors quõelle ®tait de 
+0,7% annuel pour Créances entre 1999 et 2007 contre +1,3% annuel pour la CDC). 
 

3.1.2- Une population âgée et vieillissante  
 

Structure par âge de la population de Créances  

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 

 
Structure par âge de la population de Créances dans con contexte territorial  

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
La structure par âge de Créances tend à être de plus en plus âgée, avec depuis 1999 : 

- Une diminution notable des classes dõ©ges de moins de 45 ans 
- Une augmentation des classes dõ©ges de plus de 60 ans, notamment des plus de 

75 ans 
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La structure par âge est sensiblement identique à celle de la Communauté de Communes, 
alors que Lessay recense davantage de jeunes ménages. 
Enfin, lõindice de vieillissement20 est important : 142 en 2012 pour la commune de Créances 
(119 en 2007), 147 pour la CDC en 2012 (130 en 2007), 122 pour la Manche en 2012 (105 en 
2007), et 106 en 2012 pour la commune de Lessay (86 en 2007). On observe un vieillissement 
prononcé sur la commune de Créances et qui tend à sõaggraver. Cependant, cet indice est 
légèrement plus faible que celui de la CDC de Lessay.  
 

3.1.3- Des couples sans enfants de plus en plus présents  
 

Type de structure familiale sur Créances  

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
Plus de 50% des ménages r®sidant ¨ Cr®ances sont aujourdõhui sans enfants. 

 
Nombre moyen de personnes par ménage sur Créances  

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
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On observe une moyenne de 2,3 personnes par foyer en 2012, soit pratiquement 1 personne 
de moins en 45 ans. 
La taille des ménages de Créances est voisine de celle observée sur la Communauté de 
Communes (2,2) et le Département (2,2). 
Dõune mani¯re g®n®rale, le vieillissement et la d®cohabitation expliquent ce ph®nom¯ne de 
desserrement des ménages. Il faudra, pour maintenir la population à son niveau, prévoir la 
réalisation de nouveaux logements, en tenant compte du phénomène de décohabitation.  
 

3.2. Les caractéristiques du logement  
 

Evolution du nombre de logements sur Créances  

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 

 
Tout comme la population, le parc de logement est en augmentation.  
Le parc de logement de la commune est constitué à 73,5% de résidences principales (56,8% 
pour la CDC et 77,7% pour la Manche). 
La part de résidences secondaires est non négligeable. Représentant 14,6% du parc, elle se 
situe dans la moyenne départementale. Elle varie peu et apparaît faible par rapport au 
territoire de la Communauté de Communes(37,9%) et aux communes littorales. 
Le taux de logements vacants est en revanche important : 12% en 2012 et ne cesse 
dõaugmenter (5,4% pour la CDC et 7,8% pour la Manche). Ce parc vacant sera ainsi à 
mobiliser en priorité pour la création de logements.  
 
Enfin, cette composition du parc immobilier s e retrouve sur les communes du nord-est de la 
CDC. Créances est par ailleurs la seule commune littorale de la CDC du Canton de Lessay à 
présenter un taux de vacance élevé. 
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Statut dõoccupation des r®sidences principales de Cr®ances dans son contexte 
territorial  

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
68% des résidences principales sont occupées par leurs propriétaires, 30% des résidences 
principales sont louées. 
La proportion de locataires est supérieure aux moyennes observées sur la CdC de Lessay.  
Créances dispose de 288 logements locatifs, chiffre en augmentation de 37 depuis 2007. 
Parmi ces 288 logements locatifs, 101 sont des logements sociaux (chiffre stable depuis 
2007). 
 
Au sein de la CDC, on relève un taux de logements locatifs plus important sur le bi-pôle 
Lessay-Créances. 
 

Résidences principales selon le nombre de pièces, sur Créances  

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
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Le parc communal est essentiellement composé de grands logements:         
- 300 résidences principales ont 5 pièces ou plus (40,7 % des RP en 2012)      
- 298 résidences principales ont 4 pièces (31% des RP en 2012)     
 
On observe toutefois une légère diminution des résidences principales de 5 pièces ou plus 
entre 2007 et 2012 : de 45,7% du parc de RP à 40,7%. Dans le même temps, on observe une 
légère augmentation de la part des résidences principales de 2 pièces (de 5,5% à 6,9%). 

 
Logements selon le nombre de pièces sur Créances en 2012  

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 

 
Concernant le parc de résidences secondaires, on observe que 48 résidences secondaires ont 
5 pièces ou plus, soit 25 % des résidences secondaires. 
Les résidences secondaires sont plutôt moins  grandes que les résidences principales.  
Enfin, le parc de logements vacants comprend lui aussi des logements assez grands : 
76 logements vacants ont 4 pièces ou plus, soit 48,4% du parc vacant. 
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Age du parc immobilier (logements construits avant 2005, en 2008)  

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
Plus dõun tiers des constructions datent dõavant-guerre. Dans ce parc ancien se trouvent plus 
de la moitié des logements vacants (77 logements vacants sur 130 en 2008). 
La proportion de constructions réalisées depuis les années 1980 apparait relativement 
importante par rapport à la CDC et à la Manche.   
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3.2.1- Une activité à la con struction essentiellement sous forme 
de logement s individuel s 

 
Logements commencés sur Créances entre 2002 et 2015 (données en date de prise en 

compte)  

 
Source : SITDEL 2015 Réalisation: PLANIS 

 
Selon les données SITADEL, 211 logements ont été construits (nouvelles constructions 

ou réhabilitation s) entre 2002 et 2015, soit une moyenne de 15 logements commencés par 
an, essentiellement sous forme de logements individuels : 88,6%. A noter que 24 logements 
collectifs ont été construits durant cette période, dont 18 logements de ce type en 2007  : 
ceux-ci sont situés Rue Ratelée, et correspondent ¨ une op®ration de reconversion dõun site 
qui accueillait des hangars. A noter quõen 2016 (donn®es arr°t®es ¨ Avril), 3 logements ont 
été commencés. 

Lõactivit® ¨ la construction ®tait forte pendant la p®riode 2002-2007, avec deux pics de 
35 et 37 logements commenc®s, respectivement en 2005 et 2007. Depuis 2007, lõactivit® sõest 
essoufflée, avec des mises en chantiers moins importantes. 

   

   
Source des photographies: PLANIS 

  
Source : INSEE Réalisation: PLANIS 
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3.3. Activité économique  
 

3.3.1- Un p¹le dõemplois important 
 
Cr®ances dispose davantage dõemplois sur sa commune que dõactifs y r®sidant : un indicateur 
de concentration dõemplois21 de 107,9 en 2012, contre 107 en 2007. Pour comparaison ces 
indicateurs sont de 218,9 pour la commune de Lessay, 94,2 pour la CDC, 272,8 pour 
Coutances. 
 
Le nombre dõemplois est toutefois en diminution depuis 2007, notamment dans le secteur de 
lõadministration publique, enseignement, santé, action sociale : 887 emplois recensés en 
2012, contre 925 en 2007. 
 
En parallèle, le nombre de personnes actives ayant un emploi résidant sur la commune 
baisse: de 865 actifs en 2007 à 822 actifs en 2012 (soit de 66,5% à 64% des actifs). Le 
chômage quant à lui a connu une légère augmentation  : de 4,3% des actifs en 2007 à 6% des 
actifs en 2012. 
 

Flux externes domicile -travail en 2012 (navettes de plus de 10 actifs)  

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
  

                                                 
21 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois da ns la zone pour 100 actifs 
ayant un emploi résidant dans la zone. 
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Mobilité  en 2012 sur Créances 

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 

 
Cr®ances est situ®e ¨ proximit® dõun p¹le dõemplois local dõimportance (Lessay-Périers). 
La commune enregistre une part importante dõactifs travaillant ¨ lõext®rieur de la commune 
(51,8% en 2012), induisant des déplacements domicile-travail nombreux, notamment sur la 
commune voisine de Lessay (11,4% des actifs). Toutefois, Créances a la spécificité 
dõenregistrer plus de personnes actives qui entrent sur le territoire que de personnes actives 
qui en sortent : en effet, 436 personnes quittent la commune alors que 479 arrivent sur la 
commune, et 406 restent y travailler. Globalement, Cr®ances compte autant dõactifs 
travaillant ¨ lõext®rieur de la commune que dõactifs restant travailler sur la commune. 
 
Au niveau des CSP, les ouvriers représentent plus la moitié de la population active ayant un 
emploi (51,9%), chiffre en augmentation par rapport à 2007. Sur cette même période, la part 
des employés a diminué (passant de 20,4% à 17,6%). 
 

Catégories socio -professionnelles  sur Créances 

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
 
  

8,4% 
5,4% 

2,8% 

14,3% 

20,4% 

48,8% 

7,2% 
8,1% 

4,7% 

10,5% 

17,6% 

51,9% 

0

10

20

30

40

50

60

Agriculteurs
exploitants

Artisans,
commerçants,

chefs
d'entreprise

Cadres et
professions

intellectuelles
supérieures

Professions
intermédiaires

Employés Ouvriers

2007 2012



Commune de Créances         Plan Local dõUrbanisme     Dossier dõarr°t 

 Rapport de présentation      61  
 

3.3.2- Un tissu économique diversifié,  en lien notamment avec 
le maraî chage 

 
Créances accueillait 228 établissements au 31 Décembre 2012, dont 95 émanent du secteur 
de lõagriculture, et 82 du commerce, transports, services divers. Onze établissements ont été 
créés en 2013 (hors secteur agricole). 
 

Etablissements de Cr®ances par secteur dõactivit® en 2012 

 
Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 

 
Répartition des établissements par secteur dõactivit® et nombre de salari®s en 2012 

Source : INSEE 2012 Réalisation: PLANIS 
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On observe une part importante de petites entreprises (moins de 10 salariés) (93,4% de 
lõensemble des ®tablissements en 2012). 
Quelques grosses structures sont toutefois présentes sur la commune :               

- 1 établissement de plus de 100 salariés : coopérative agroalimentaire Agrial  
- 2 établissements de plus de 50 salariés : compagnie des primeurs Coprimanche et 

CIAS Créances-Lessay (EHPAD) 
- 3 entreprises entre 20 et 49 salariés : GAEC Saint-Lô, maçonnerie Lavarde et 

Commune de Créances (Mairie). 
 

Principales entreprises de la commune  (plus de 10 salariés)  

Etablissement {ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Lb{99 Adresse Effectif 

Société Coopérative 
Agricole Agro-alimentaire 

Agrial 

Agriculture, sylviculture et pêche 36 rue de la 
Grande Vallée 

100 à 199 
salariés 

Compagnie des Primeurs 
de la Manche 
(Coprimanche) 

Commerce, transports, services 
divers 

ZA PACO 50 à 99 
salariés 

CIAS Créances Lessay Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

62 rue des 
Ecoles 

50 à 99 
salariés 

Maçonnerie Lavarde Construction ZA PACO 20 à 49 
salariés 

GAEC Saint-Lô Agriculture, sylviculture et pêche Rue du 
Hameau 
Fleuret 

20 à 49 
salariés 

Commune de Créances Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

107 rue des 
Ecoles 

20 à 49 
salariés 

Ecole primaire publique Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

6 rue des 
Ecoles 

10 à 19 
salariés 

Monsieur Jacques 
Leplumey 

Agriculture, sylviculture et pêche 190 rue de la 
Moignerie 

10 à 19 
salariés 

Jardins de Créances Commerce, transports, services 
divers 

ZA PACO 10 à 19 
salariés 

Lemoigne Paysage Commerce, transports, services 
divers 

156 rue du 
Petit Buisson 

10 à 19 
salariés 

Ambulances Sainte Croix Commerce, transports, services 
divers 

148 rue du 
Vivier 

10 à 19 
salariés 

Davinadis (Carrefour 
Market) 

Commerce, transports, services 
divers 

113 rue du 
Haut Chemin 

10 à 19 
salariés 

Etablissements Perdreau 
SARL 

Industrie ZA PACO 10 à 19 
salariés 

PRIMCO Commerce, transports, services 
divers 

36 rue de la 
Grande Vallée 

10 à 19 
salariés 

Source : INSEE 2012 - Societe.com Réalisation : PLANIS 
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3.3.3- Importance de lõactivit® agricole en lien avec le 
maraîchage  

 

3.3.3.1- Contexte 
 
Il a été observé une forte consommation de lõespace depuis ces 30 derni¯res ann®es, avec la 
disparition dõenviron 75 000 ha de terres agricoles par an. 
Ainsi la question de lõ®talement urbain et de la pression fonci¯re ont ®t® prises en compte 
dans deux lois votées en 2010 : 

- La loi de modernisation agricole  du 27 juillet 2010 qui a pour objectif dõè Inscrire 
lõagriculture dans un d®veloppement durable des territoires »; elle soumet certaines 
proc®dures et autorisations dõurbanisme ¨ lõavis dõune commission d®partementale de 
la consommation des espaces agricoles (CDCEA), ceci afin de lutter contre le 
gaspillage des terres agricoles. Des objectifs chiffr®s de consommation de lõespace 
devront être donnés. 

- La loi sur lõengagement national pour lõenvironnement (Grenelle 2) (loi n°2010-788 du 
12 juillet 2010, modifiant lõarticle L.121-122 du Code de lõurbanisme) qui a pour 
objectif de « Favoriser un urbanisme économe en ressources foncières et 
énergétiques é qui se traduit notamment par un renforcement de lõutilisation des 
outils de planification (PLU, SCoTê) en tant quõoutil de gestion entre les diff®rents 
types dõespaces, permettant de sõorienter vers è lõutilisation ®conome des espaces 
naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières, et 
la protect ion des sites, des milieux et paysages naturels ». 

 
Dans le cadre de la Loi dõOrientation Agricole du 5 janvier 2006 qui demande de prot®ger et 

valoriser lõespace agricole et forestier, (art. L.123-123 et suivants du Code de lõurbanisme) un 
diagnostic agricole est r®alis® sur le territoire lors de lõ®laboration ou la r®vision du P.L.U. 
Celui-ci est élaboré en deux temps : 

- un ®tat des lieux de lõactivit® agricole sur le territoire communal (nombre de si¯ges 
dõexploitation, ®volution, p®rennit® des si¯ges ¨ lõhorizon 7-10 ans, plans dõ®pandage, 
mise aux normes, etc.). 

- une ®valuation des incidences de la mise en ïuvre du projet (P.A.D.D.) sur le devenir 
des exploitations agricoles de la commune. Il sõagit de voir si concr¯tement 
lõouverture ¨ lõurbanisation des terrains agricoles est de nature à porter atteinte de 
façon significative aux exploitations concernées. 

 
On précisera que ce diagnostic agricole est notamment recommandé par la Charte GEPER 
dans le cadre de lõ®laboration des documents dõurbanisme. La charte pour une Gestion 
Econome et Partag®e de lõEspace Rural (GEPER) a ®t® sign® en d®cembre 2012 dans le 

                                                 
22 Aujourdõhui lõarticle L.101-2 du Code de lõurbanisme 
23 Aujourdõhui lõarticle L.151-1 et suivants du Code de lõurbanisme 
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d®partement de la Manche par le Conseil G®n®ral, la Chambre dõAgriculture, lõEtat et les 
associations de maires (AMF50 et AMFR50). Elle a pour but dõavoir une vision commune sur 
lõusage de lõespace ®conome en sols, en am®nagement et en environnement, et elle donne 
une lecture harmonis®e des r®glementations entre le plus grand nombre possible dõacteurs. 
Cõest un document non opposable qui permet de g®rer lõespace de manière économe et 
durable pour tous les usages, dõanticiper les projets dõam®nagement et des documents 
dõurbanisme, de favoriser une bonne cohabitation entre les diff®rents usages du territoire et 
les diff®rents acteurs et dõorganiser les autres utilisations de lõespace (®nergies renouvelables, 
boisement, activit®s de loisirsê).  
 

3.3.3.2- Données générales (source RGA : 1988, 2000, 2010) 
 
Les données ci-dessous sont issues du Recensement Général Agricole. Certaines données 
communales sont soumises au secret statistique et ne sont donc pas disponibles. Quand cela 
est le cas, il est noté « x » dans les éléments ci-après.  
La commune a traditionnellement une vocation agricole  tournée vers le maraîchage. 
 

¶ Nombre et taille des exploitations 
Selon les donn®es du recensement g®n®ral agricole, le nombre dõexploitations (toutes 
exploitations confondues) ayant leur siège sur Créances est passé de 194 en 1988, à 99 en 
2000 pour arriver à 67 en 2010. Concernant les exploitations professionnelles, elles étaient 
153 en 1988, 73 en 2000 et 50 en 2010. Ainsi, le nombre dõexploitations (professionnelles ou 
non) a été divisé par 3 en 20 ans. 
 

Evolution du nombre dõexploitations agricoles 

 
Source : RGA 2010 Réalisation: PLANIS 

 
Lõactivité agricole est donc encore dynamique, avec 50 exploitations professionnelles en 
2010. Ce chiffre est important comparativement ¨ dõautres territoires, mais il est à relier à une 
faible surface agricole utile moyenne par exploitation . En effet, les exploitations tournées vers 
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le maraîchage ont généralement des superficies peu élevées comparativement à des 
exploitations tourn®es vers lõ®levage laitier ou les grandes cultures.  
Le graphique ci-dessous montre lõ®volution de la SAU par exploitation ayant leur siège sur 
Créances. 
Inversement ¨ la diminution du nombre dõexploitation, la superficie dõexploitation a doubl® 
au cours de ces 20 dernières années. Elle était de 9,8 ha en 1988, de 16,1 ha en 2000 pour 
arriver à 19,4 ha, toutes exploitations confondues en 2010. Quand on regarde plus 
précisément les SAU moyenne selon les orientations économiques sur Créances, on constate 
que les exploitations tournées vers le maraîchage ont une SAU moyenne de 14,2 ha en 2010 
(contre 10,2 ha en 2000), et que les exploitations tournées vers les grandes cultures ont une 
SAU moyenne de 40,1 ha en 2010 (contre 27,6 ha en 2000). 
 

Evolution de la superficie des exploitations agricoles de Créances  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La surface agricole utilisée par les exploitations ayant leur siège sur Créances en 2010 était 
de 1 298 ha, contre 1598 ha en 2000 et 1910 ha en 1988. Cette diff®rence peut sõexpliquer 
par différentes raisons : 

- Les exploitations cultivant des terres sur Créances viennent de plus en plus de de 
communes autres que Créances ; 

- Certaines parcelles ne sont plus utilis®es pour lõagriculture, et deviennent des friches 
ou des boisements. 

 

¶ Orientations économiques 
Les orientations économiques des 67 exploitations de 2010 sont les suivantes : 

- 9 exploitat ions en grandes cultures (pour 361 ha), 
- 53 exploitations en maraîchage (pour 752 ha), 
- 0 exploitations en Bovins lait, 
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- x exploitations en Bovins viande (pour x ha), 
- x exploitations en Ovins pour x ha. 

Le cheptel animal sur Créances était de 242 unités gros bétail en 2010 (contre 164 en 2000 et 
273 en 1988), dont 195 bovins. A noter quõil nõa pas ®t® recens® de vaches laiti¯res sur 
Créances. 
 
Les 1298 ha de SAU des exploitations ayant leur siège sur la commune (et comptabilisant des 
superficies en dehors de la commune) se répartissent en partie de la façon suivante : 

- 249 ha de Surface Toujours en Herbe (contre 285 ha en 2000 et 763 ha en 1988), 
- 533 ha de superficie en terres labourables (contre 835 ha en 2000 et 160 ha en 1988). 

Les surfaces cultivées en 2010 se décomposaient de la façon suivante :  
- 65 ha de céréales, 
- x ha de blé tendre, 
- 45 ha dõorge et escourgeon, 
- x ha de maïs-grain et maïs semence, 
- 69 ha de maïs fourrage et ensilage 
- 10 ha de pommes de terre et tubercules, 
- 679 ha de légumes frais, 
- 76 ha de jachères. 

 
Ces données concernent toujours les superficies exploitées par les agriculteurs ayant leur 
si¯ge sur la commune. Ainsi, cela ne refl¯te pas forc®ment la r®alit® de lõassolement sur la 
commune, car par exemple, il peut y avoir beaucoup plus de surfaces cultivées, celles-ci étant 
exploitées par des exploitations hors commune. 
 

¶ Statut juridique  
Sur les 67 exploitations ayant leur siège sur la commune : 

- 57 sont des exploitations individuelles, 
- x sont des GAEC, 
- x sont des EARL avec chef dõexploitation seul,  
- x sont des EARL avec plusieurs coexploitants, 
- 5 sont sous un autre statut juridique. 

 

¶ Age des exploitants 
Concernant lõ©ge du chef dõexploitation, les 67 exploitations (professionnelles et non 
professionnelles) se répartissent de la façon suivante :  

- 11 ont moins de 40 ans, 
- 13 ont entre 40 et 50 ans, 
- 27 ont entre 50 et 60 ans, 
- 16 ont plus de 60 ans. 

Sur les 43 exploitations dont le chef dõexploitation a plus de 50 ans, 6 ont un successeur et 37 

sont sans successeur ou ne connaissent pas encore de successeur (inconnu). 
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3.3.3.3- Diagnostic agricole 
(Source : Données communales) 

 

¶ Localisation des si¯ges dõexploitation 
 
La carte ci-dessous localise les exploitations agricoles ayant leur siège sur Créances, et 
notamment les b©timents utilis®s pour lõactivit® agricole. On remarquera que ces si¯ges 
correspondent pour beaucoup à des laveries pour poireaux et/ou carottes. Beaucoup de ces 
bâtiments utilisés pour le maraîchage sont insérés dans le tissu urbain de Créances. 
 

Localisation des sièges agricoles en 2015 

 
Réalisation : PLANIS, 2015 Source: Données communales 2015- 
 
Par ailleurs, il nõexiste plus aujourdõhui aucun siège agricole à vocation laitière (le dernier 
était au lieu-dit Bellée). Lõexploitant de ce si¯ge recherche aujourdõhui un successeur. 
Enfin, une exploitation biologique se situe sur la commune, dont le siège est situé Rue de la 
République. 
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¶ Assolement 
Lõoccupation agricole du sol de la commune de Créances est représentée sur la carte ci-
après. Elle est issue des ´lots de d®claration PAC de lõann®e 2012 (source : Géoportail). 
On observe la prédominance de cultures l®gumi¯res ¨ lõouest du territoire, et la présence de 
prairies accompagn®es de cultures ¨ lõest du territoire .  
 

Occupation du sol de la commune de Créances renseignée  
par les déclarations des îlots PAC de 2012 

Source: Geoportail 
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¶ Cons®quences du d®veloppement de lõurbanisation sur les exploitations 
 
Il existe des distances dõ®loignement ¨ respecter pour les b©timents dõ®levage vis à vis des 
tiers : 

- pour les élevages soumis au Règlement Sanitaire Départemental : 
o à plus de 100 m des tiers pour les élevages porcins à lisier 
o à plus de 25 m des tiers pour les élevages de volailles et de lapins renfermant 

plus de 50 animaux 
o à plus de 50 m des tiers pour les élevages de volailles et de lapins renfermant 

plus de 500 animaux 
o à plus de 50 m des tiers pour tous les autres élevages 

- pour les élevages soumis au règlement des Installations Classées pour la Protection 

de lõEnvironnement : 
o à plus de 100 m pour les bâtiments recevant des animaux et des effluents 
dõ®levage 

o à plus de 15 m pour les bâtiments servant au stockage de paille 
 
Par défaut, il pourra être défini un périmètre de 100 m minimum pour ne pas compromettre 
le développement du siège dõexploitation. 
 
Et inversement il existe des distances dõ®loignement ¨ respecter pour les tiers vis ¨ vis des 
si¯ge dõexploitation, r¯gle de r®ciprocit® (L.111-3 du Code rural) : 

- pour toute nouvelle construction  ; 
- extension à la condition de ne pas diminuer la distance par rapport ¨ lõexploitation ; 
- changement de destination impossible pour les tiers, sauf si cessation dõactivit® du 
site dõexploitation. 

 
Les b©timents tels que les laveries ne n®cessitent pas de distances dõ®loignement. 
 
Si¯ge dõexploitation agricole,  
La Beaumaraiserie 
 

 

Activité maraîchère, 
La Petite Vallée 
 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 
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Un plan dõ®pandage est obligatoire pour une installation class®e ou si lõexploitation a 
b®n®fici® dõaides du PMPOA. 
Il existe des distances dõ®pandage ¨ respecter qui sont : 

- de 10 ¨ 100 m par rapport aux habitations selon le type dõeffluents (composts, 
fumiers, lisiers), selon sõil y a enfouissementê 

- 35 m par rapport aux berges de cours dõeau, ramen®es ¨ 10 m sõil existe une bande 
enherbée; 

- 50 m par rapport ¨ un point dõeau servant ¨ lõalimentation humaine 
- ê 

 
Ces r¯gles dõ®pandage sont variables selon sõil sõagit dõune installation class®e ou dõune 
exploitation soumise au RSD, selon le type de culturesê 
 
La construction ou la réhabilitation de bâtiments induisent des pertes de superficie 
dõ®pandage, impliquant une plus forte pression dõ®pandage sur les terres et donc un risque 
de d®gradation de la qualit® de lõeau. Ce point devra °tre soigneusement r®fl®chi lors du 
zonage et du règlement. 
 
Les exploitations agricoles de Cr®ances ayant peu ou pas dõanimaux, et ®tant essentiellement 
tourn®es vers le mara´chage, il y a peu ou pas dõeffluents ¨ ®pandre. Il ne semble donc pas y 
avoir de plans dõ®pandage sur la commune (pas de donn®es fournies en ce sens). 
Mais attention, ce nõest pas parce quõil nõy a pas de plan dõ®pandage, quõune parcelle nõest 
pas épandable. Certaines exploitations peuvent épandre des effluents bien que ne possédant 
pas de plans dõ®pandage, mais doivent respecter les distances dõ®pandage. 
 
 
Productions sous signes de qualité 
A noter que la commune de Créances est concernée par (source INAO) : 

- Les AOC (Appellation dõOrigine Contr¹l®e) et AOP (Appellation dõOrigine Prot®g®e) :  
o Camembert de Normandie, 
o Pont lõEv°que, 
o Agneaux de prés-salés Mont Saint-Michel, 

- LõIGP (Indication G®ographique Prot®g®e) : 
o Cidre de Normandie ou Cidre normand, 

o Porcs de Normandie, 
o Volailles de Normandie, 
o Poireaux de Créances. 

A noter par ailleurs que la production de la « carotte des sables de Créances » bénéficie du 
signe de qualité Label Rouge. Son territoire de production comprend la commune de 
Créances.  
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Il nõa pas ®t® identifi® de terres engag®es par des Prime Herbag¯res Agro-Environnementales 
(PHAE) ou par des Mesures Agro-Environnementales (MAE), mais il peut cependant en exister. 
Par ailleurs, il existe une exploitation maraîchère en agriculture biologique sur Créances, dont 
les terrains seraient situés en dehors du bourg de Créances, et plus particulièrement sur 
Lessay. 
 
Afin de mieux prendre en compte lõagriculture dans les projets, il existe des documents de 
gestion ®labor®s ¨ lõ®chelle r®gionale ou départementale. 
Ainsi la Loi de modernisation de lõagriculture et de la p°che du 27 juillet 2010 a instaur® dans 
chaque région un Plan R®gional de lõAgriculture Durable, élaboré pour 7 ans, afin de 
répondre aux défis alimentaire, environnemental et territo rial auxquels sont confrontés 
lõagriculture et lõagroalimentaire,  
Issu dõune r®flexion partag®e, ce plan fixe les grandes orientations de la politique agricole, 
agroalimentaire et agro-industrielle de lõ£tat dans la r®gion en tenant compte des sp®cificit®s 
du territoire bas -normand. Il pr®cise les actions qui feront prioritairement lõobjet des 
interventions de lõ£tat. 
Il sera approuvé par un arrêté du préfet de région et publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région. 
Dõores et d®j¨, 5 enjeux ont été dégagés à la suite du diagnostic : 

- Enjeu A : Améliorer la compétitivité et la valeur ajoutée régionale agricole et 
agroalimentaire. 

- Enjeu B : Favoriser le renouvellement des générations et le développement de 
lõemploi agricole et agroalimentaire pour un aménagement territorial durable.  

- Enjeu C : Optimiser lõ®quilibre entre la production agricole, son environnement et les 
milieux naturels pour favoriser lõattractivit® des territoires et la qualit® de la vie. 

- Enjeu D : Renforcer lõinnovation, la formation, la recherche, lõadaptation aux enjeux de 
demain et accompagner le changement. 

- Enjeu E : Communiquer sur les métiers, les produits, les pratiques et les territoires 
bas-normands 
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3.3.4- Am®nagement du Parc dõActivit®s de la C¹te Ouest 
(PACO) 

 
Cr®ances poss¯de un parc dõactivit®s dõune dizaine dõentreprises situ® entre le bourg et la 
mer, principalement à vocation commerciale et artisanale. 
On trouve au sein de cette zone des entreprises dõimportance : Compagnie des Primeurs de 
la Manche (plus de 50 salariés) ð Maçonnerie Lavarde (plus de 20 salariés). 
Ce parc dõactivit®s sõest essentiellement d®velopp® entre 2002 et 2005, et est aujourdõhui 
arriv® ¨ saturation, dõo½ le projet dõextension de la zone. 

 

 Réalisation : PLANIS 
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4. Fonctionnement de lõespace 
 

4.1. Entités  urbaines  
 
Répartition des principales  entités urbaines à Créances  

Source : INSEE 2012 - Societe.com Réalisation : PLANIS 
 

 
La r®partition et lõorganisation des espaces b©tis sur la commune de Créances distinguent 
deux types de morphologies urbaines : 
 
- le Bourg: espace dense et urbanisé du secteur du Bourg, comprenant la majorité des 

commerces, équipements et services de la commune. Les densités et la taille de ce 
secteur sont sensiblement plus importantes que celles de la plage. 
 

- la Plage: secteur de la plage et le long du Boulevard de la Mer. Ce secteur est plus 
important  que les hameaux au vu de lõimportance de lõurbanisation et de son extension le 

long dõune rue principale et du front de mer. 
De plus, plusieurs équipements et commerces y sont install®s et contribuent ¨ lõanimation 
du secteur : une salle communale, des équipements sportifs et un restaurant ouvert toute 
lõann®e. 
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- Les zones dõurbanisation diffuses (ou hameaux), diss®min®es sur lõensemble du territoire. 
Il sõagit du regroupement dõune ou plusieurs habitations, peu nombreuses et avec des 
densit®s insuffisantes pour qualifier ces espaces è dõurbanis®s é. Aucune extension 
dõurbanisation nõy sera autorisée, pas plus que le comblement des dents creuses.  Ces 
zones sont Le Buisson, Le Haut Dy, Le Gu® de lõOrme/Hameau du Bel ¯s Cygnes, le 
Hameau Legruel, Le Pont de Pierre, La Jeanneterie, Hottot, La Petite Vallée, Havoque, qui 
constituent des entités organis®es de quelques maisons dõhabitation group®es autour 
dõun noyau ancien. Ces secteurs m°me sõils sont plus organis®s que de lõhabitat diffus, ne 
sont pas voués à se développer. Seules des extensions des constructions existantes seront 
autorisées.  

 

4.1.1- Créances-bourg  

 
Réalisation : PLANIS 

 
Le secteur du Bourg est le secteur le plus dense et le plus urbanisé de la commune. 
Lõurbanisation est plut¹t vari®e : on retrouve aussi bien de lõhabitat ancien que des maisons 
des années 1950, des maisons contemporaines, ou encore beaucoup dõexploitations agricoles 
en lien avec lõactivit® mara´ch¯re, insérées au sein du tissu urbain. 

Ą Plusieurs éléments sont caractéristiques de ce secteur : 
 - Une taille importante, bien supérieure à celle dõun hameau 
 - La présence dõéquipements et de services publics  (écoles, sapeurs-pompiers, aires 



Commune de Créances         Plan Local dõUrbanisme     Dossier dõarr°t 

 Rapport de présentation      75  
 

de jeuxê)  
- La présence de commerces  (supermarch®, boulangerie, pharmacie,ê) 

 - Les am®nagements qualitatifs de lõespace public (embellissement, circulations 
doucesê) 
La densité sur le bourg de Créances est en moyenne de 12 logements par hectare.  
85 nouveaux logements ont par ailleurs été construits sur la période 2005-2015. 
 
Bâti ancien 

  
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

Centre du bourg 

  
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

 
Entreprise PRIMCO-Agrial 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

 
Habitations récentes en extension urbaine, Lotissement des Marettes 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

 
Vue du bourg 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 
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4.1.2- La Plage de Créances le long du Boulevard de la Mer  
La Plage de Créances le long du Boulevard de la Mer sõorganise autour de la RD 394, dõest en 
ouest de la ZA du PACO au Camping des Dunes et à Printania. 
 

 
Réalisation : PLANIS 

 
      Ą Un groupement de plus de 600 maisons dõhabitation (sur environ 68,8 ha), avec des 
densit®s de lõordre de 9 logements/ha. On trouve les principaux équipements sportifs et 
touristiques de la commune, ainsi quõune supérette et un restaurant. A noter quõun ancien 
bar-restaurant est aujourdõhui en reconversion pour une maison dõhabitation. 
Ce secteur présente à la fois des maisons style années 1970-1980, et des maisons des années 
2000-2010 (39 nouveaux logements sur la période 2005-2015).  
 
Le Boulevard de la Mer est séparé du bourg de Créances par la RD 650, et constitue une 
entité urbaine à part entière . A noter que la ZA du PACO sõest d®velopp®e ¨ lõEst ces dix 
dernières années. 
Plus ¨ lõouest, le lotissement des Hougues compte encore une vingtaine de parcelles à 
vendre. 
 
Le Boulevard de la Mer a ainsi vocation à se développer dans les années à venir, avec des 
projets ¨ lõordre du jour : extension de la ZA du PACO, r®alisation dõune salle ¨ vocation 
sportive communautaire, à côté des terrains de football et de tennis, dans un espace à 
vocation exclusivement sportive. 
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Zone dõActivit®s du PACO 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

Boulevard de la Mer 

 Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 
 

Camping des Dunes 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

 
Lotissement des Hougues 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 
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4.1.3- Les zones dõurbanisation diffuse ou hameaux 
Sur la commune de Créances, on trouve une dizaine de hameaux. Ils sont principalement 
compos®s dõhabitat ancien et regroup®s. Ces espaces nõont pas vocation à se développer au 
regard de la loi littoral. Seule lõ®volution du b©ti existant sera autoris®e.  
 

4.1.3.1- Le Buisson 
 

 
Réalisation : PLANIS 

 
      Ą Un groupement dõune cinquantaine de maisons dõhabitation (sur environ 10 ha), pas 
de commerces, ni dõespace de convivialit®. Des densit®s de lõordre de 5 logements/ha. 
Une organisation regroupée mais sur des parcelles généreuses. Ce hameau, traversé par la 
RD2 classée axe à grande circulation, est divisé en deux parties distinctes, présente à la fois 
des maisons en pierres traditionnelles, et des maisons des années 2000-2010 (1 nouveau 
logement  sur la période 2005-2015). Lõimplantation des maisons par rapport ¨ la voie est 
donc disparate avec des maisons en alignement de la voie et des maisons en milieu de 
parcelle.  
A noter quõune ®glise se situe au sein du hameau, ainsi quõune statue de la vierge.   
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Eglise 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

Habitat plus récent en extension 

  
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

 
Activité artisanale (Lemoigne Paysage) 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 
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4.1.3.2- La Jeanneterie / La Paperie 
 

 
Réalisation : PLANIS 

 
      Ą Un groupement dõune vingtaine de maisons dõhabitation (sur 3,2 ha), pour des 
densit®s de lõordre de 7 logements/ha. 
Le hameau est situé à au nord-est du bourg de Créances. 
 
Cette entité bâtie présente une organisation regroupée sur des parcelles assez grandes. Ce 
hameau présente à la fois des maisons en pierres traditionnelles, et des maisons des années 
2000-2010 (4 nouveaux logements sur la période 2005-2015). Lõimplantation des maisons par 
rapport à la voie est donc disparate avec des maisons en alignement de la voie et des 
maisons plus en retrait.  
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4.1.3.3- La Petite Vallée 
 

 
Réalisation : PLANIS 

                           
      Ą Un groupement dõune vingtaine maisons dõhabitation (sur environ 1,9 ha), pour des 
densit®s de lõordre de 12 logements/ha. 
Le hameau nõa pas de commerces de proximit®, ni dõespace de convivialit®, mais est non loin 
du bourg de Créances (au nord-est) et des commerces. 
Ce hameau présente à la fois des maisons en pierres traditionnelles, et des maisons des 
années 1960. Peu de nouvelles habitations se sont construites ces dernières années (aucun 
nouveau logement construit sur la période 2005-2015).   
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4.1.3.4- Havoque 
 

 
Réalisation : PLANIS 

       
Ą Un groupement dõune vingtaine de maisons dõhabitation (sur environ 1,5 ha), pour des 
densit®s de lõordre de 17 logements/ha. 
Le hameau se caract®rise essentiellement par la pr®sence dõun b©ti ancien. Aucune 
construction nõa ®t® r®alis®e sur les dix derni¯res ann®es. 
Le hameau nõa pas de commerces de proximit®, ni dõespace de convivialité, mais se trouve 
non loin du bourg de Créances.  
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4.1.3.5- Le Haut Dy           

 
Réalisation : PLANIS 

Ą Un groupement, divisé en deux parties distinctes (Le Grand Haut Dy et Le Petit Haut 
Dy), qui compte une quarantaine de maisons dõhabitation (sur 7 ha), pour des 
densités de 7 logements/ha. 

Le hameau se caract®rise essentiellement par la pr®sence dõun b©ti ancien. Deux 
nouvelles habitations ont été construites  ces dix dernières années. 
 

Habitat ancien 

 
Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 

 

Habitat récent, Le Petit Haut Dy 

 Source : Etude de terrain, PLANIS 2015 
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4.1.3.6- Hameau Legruel 
 

 
Réalisation : PLANIS 

         

Ą Un groupement qui compte une vingtaine de maisons dõhabitation (sur 2,7 ha), pour 
des densités de 7 logements/ha. 

  
Le hameau se caract®rise essentiellement par la pr®sence dõun b©ti ancien de caract¯re. 
Aucune nouvelle construction nõa été réalisée ces dix dernières années. 
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4.1.3.7- Le Gu® de lõOrme / Hameau du Bel ¯s Cygnes 
 

 
Réalisation : PLANIS 

         

Ą Un groupement dense qui compte une trentaine de maisons dõhabitation (sur 3,5 ha), 
pour des densités de 9 logements/ha. 

  
Le hameau se caract®rise essentiellement par la pr®sence dõun b©ti ancien de caract¯re. 
Aucune nouvelle habitation  ne sõest construite ces dix dernières années.  
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4.1.3.8- Hameau Léonard / Hameau Maçon / Hameau de la Ferme / Hameau du 
Pont de Pierre 

 

 
Réalisation : PLANIS 

         

Ą Un groupement dõune trentaine de maisons dõhabitation (sur 2,6 ha), pour des 
densités de 13,5 logements/ha. 

  
Le hameau se caract®rise essentiellement par la pr®sence dõun b©ti ancien. Aucune nouvelle 
habitation  ne sõest construite ces dix dernières années. 
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4.1.3.9- Hottot  
 

 
Réalisation : PLANIS 

         

Ą Un groupement dõune vingtaine de maisons dõhabitation (sur 1,3 ha), pour des 
densités de 14 logements/ha. 

  
Le hameau se caract®rise essentiellement par la pr®sence dõun b©ti ancien r®parti le long de 
la Rue de Hottot. Aucune nouvelle habitation  nõa ®t® r®alis® ces dix derni¯res ann®es. Par 
ailleurs, le forage de Hottot se situe au nord-ouest du Hameau, et implique des périmètres 

de protection rapproch®s et ®loign®s, qui sõappliquent sur lõensemble du hameau : cela 
signifie quõaucun d®veloppement urbain nõest possible. 
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4.2. Formes urbaines et architecture  
4.2.1- Lõhabitat ancien   

Dans le cïur de bourg, rue du hameau Fleuret, du passage Moulin, rue du Cotentin, rue du Hameau Duneville (ê) lõhabitat ancien prédomine.  
En première frange sur rue, on observe plusieurs types dõimplantation b©tie (cf. ci-dessous). Cette diversit® dõimplantations enrichit lõambiance 
de rue. La deuxième frange laisse quant à elle la place à de longs jardins en lanière.  
 

 

  
Lõalignement b©ti et son seuil plus ou moins large. 
Lõensemble peut pr®senter des d®crochements en 
façade. 
Les constructions ont une hauteur  R+1 ou 
R+1+combles à toiture à double pan en ardoise. 
Cheminées et lucarnes en bâtière ou lucarnes-
fronton animent les toitures  
 

 

  
Lõalignement b©ti avec courette ou jardinet parall¯le 
ou non à la voie. 
Les courettes et jardinets sont souvent clos dõun 
muret bas en pierre surmont® dõune grille. 
Les constructions ont une hauteur R+1 ou 
R+1+combles à toiture à double pan en ardoise. 
Cheminées et lucarnes en bâtière ou lucarnes-
fronton anim ent les toitures  
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Des implantations bâties en pignon qui concernent 
souvent des annexes de hauteur R ou R+ combles. 

Source des photographies: PLANIS 

 
Les matériaux de façades (pierres en moellons) sont relativement sombres (couleur gris-marron). Les joints traditionnels, à la chaux, viennent 
éclaircir la tonalité générale.   
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4.2.2- Lõhabitat pavillonnaire  
Lõhabitat pavillonnaire sõest immisc® (avec parcimonie) dans le tissu urbain ancien (essentiellement du pavillon des années 50). Puis il sõest 
développé en périphérie des rues anciennes sous forme de lotissements de diverses p®riodes. Lõhabitat pavillonnaire se reconna´t de par sa 
construction isolée implantée en milieu de parcelle et souvent par une surface de parcelle importante.  
La hauteur des maisons est variée : R, R+combles pour les toitures à double pans ou R+1 pour les constructions à toiture terrasse. 
Le revêtement des façades est souvent très lumineux et contraste aux côtés de constructions anciennes ou dans le paysage. 
 

   

Source des photographies: PLANIS 
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4.2.3- Lõhabitat groupé  
La commune compte une op®ration dõhabitat contemporain group® de qualit® au lieu-dit Les Marettes. Linéaire, celui-ci sõinscrit en l®ger recul 
de la voie qui offre une part généreuse pour les déplacements doux. 
Les maisons à toit -monopente  sont accolées par deux et offrent un jeu simple dõimbrication de volumes (qui peut rappeler la diversité des 
hauteurs bâties du tissu ancien). La hauteur de la partie habitée est de R+1. Le revêtement des façades (en bois) est neutre dans le paysage 
offrant ainsi une belle inscription de lõensemble b©ti. Un jardinet de 6 mètres de profondeu r offre un espace extérieur au sud de lõhabitation. 
Par ailleurs, rue Ratelée, un bâtiment collectif comptant 18 appartements a remplacé des hangars dans les années 2000. Cet immeuble de 
volumétrie simple offre des espace extérieurs au sud  à chacun des logements (balcon, terrasse, jardinets). Parking et garages sont groupés au 
pied de lõopération  ? 
 

   
Source des photographies: PLANIS 
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4.3. Equipements et services  
 

4.3.1- Equipements et commerces  
On trouve un certain nombre dõ®quipements et commerces de proximit® sur la commune, essentiellement concentr®s dans le bourg de Créances mais aussi à proximité de la plage. On observe dans le bourg une 
polarité au niveau de Carrefour Market, et une autre plus administrative au niveau des écoles. 
 

Equipements et commerces de Créances 

 
Source : Base permanente des équipements 2014, INSEE / Etude de terrain PLANIS - Réalisation : PLANIS 
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Equipements et commerces de Créances-Bourg  

 
Source : Base permanente des équipements 2014, INSEE / Etude de terrain PLANIS - Réalisation : PLANIS 

 










































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































